
 

  

PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE EN 

DATE DU 20 NOVEMBRE 2018 

2.2 JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS ET INCIDENCES 

DES ORIENTATIONS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RÉVISION DU PLU DES LILAS 



 2 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

  



 3 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

SOMMAIRE 
EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD ..................................................................................................... 5 

A - Les justifications au regard de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme ........................................................................................................ 7 

B - Les objectifs de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. ....................................................................................................................................................................................................... 29 

C - La prise en compte des documents supra-communaux ................................................................................................................................ 43 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES OAP .................................................................................................... 51 

MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES ............................................................................................................................... 57 

A - Les zones urbaines .......................................................................................................................................................................................... 61 

1. La zone UA ................................................................................................................................................................................................................................................. 61 

2. La zone UAa ............................................................................................................................................................................................................................................... 62 

3. La zone UB, UBb......................................................................................................................................................................................................................................... 63 

4. La zone UBa ............................................................................................................................................................................................................................................... 64 

5. La zone UC ................................................................................................................................................................................................................................................. 65 

6. La zone UD ................................................................................................................................................................................................................................................. 66 

7. La zone UDs ............................................................................................................................................................................................................................................... 67 

8. La zone UF, UFa, UFb ................................................................................................................................................................................................................................. 68 

9. La zone UG ................................................................................................................................................................................................................................................. 69 

10. La zone UI .................................................................................................................................................................................................................................................. 70 

11. La zone UJ .................................................................................................................................................................................................................................................. 71 

12. La zone UL .................................................................................................................................................................................................................................................. 72 

B - Les zones naturelles ........................................................................................................................................................................................ 73 

1. La zone N ................................................................................................................................................................................................................................................... 73 

2. La zone Na ................................................................................................................................................................................................................................................. 74 



 4 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

EXPLICATION ET JUSTIFICATION DES REGLES D’URBANISME INSTITUEES PAR LE PLU ............................................................. 77 

A - Les dispositions générales aux différentes zones........................................................................................................................................... 79 

B - Les dispositions communes aux différentes zones ........................................................................................................................................ 85 

C - Les règles particulières aux différentes zones ................................................................................................................................................ 89 

D - Les outils complémentaires .......................................................................................................................................................................... 119 

1. Les éléments de patrimoine .................................................................................................................................................................................................................... 119 

2. Les linéaires commerciaux à protéger ..................................................................................................................................................................................................... 128 

3. Les emplacements réservés ..................................................................................................................................................................................................................... 129 

4. Emplacements réservés pour mixité sociale ........................................................................................................................................................................................... 132 

LES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT .............................................................................. 135 

A - L’impact des orientations du PADD sur le contexte communal ................................................................................................................... 137 

1. Les logements .......................................................................................................................................................................................................................................... 137 

2. Les équipements ...................................................................................................................................................................................................................................... 138 

3. Les déplacements .................................................................................................................................................................................................................................... 139 

4. Les activités économiques ....................................................................................................................................................................................................................... 140 

5. La ville et son environnement ................................................................................................................................................................................................................. 141 

B - Les effets du projet sur le milieu physique et naturel .................................................................................................................................. 143 

1. Les effets sur la topographie ................................................................................................................................................................................................................... 143 

2. Les effets sur la qualité des sols .............................................................................................................................................................................................................. 143 

3. Les effets sur l’eau ................................................................................................................................................................................................................................... 144 

4. Les effets sur la qualité de l’air et les nuisances sonores ........................................................................................................................................................................ 146 

5. Les effets sur la flore ................................................................................................................................................................................................................................ 147 

6. Les effets sur la faune .............................................................................................................................................................................................................................. 148 

PRESENTATION DES INDICATEURS RETENUS POUR L’EVALUATION DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU .................. 149 



 5 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

 

Explication des choix retenus pour établir le PADD 

  



 6 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

 

  



 7 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

 

A - Les justifications au regard de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme 

 

Rappel du contenu de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs 
du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ;  

c) La sauvegarde du patrimoine bâti et des ensembles urbains remarquables ;  

 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements et de développement des transports collectifs ;  

 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Le présent chapitre est rédigé pour répondre aux dispositions fixées par le Code de l’Urbanisme relatives au contenu du rapport de présentation et son volet explications et 
justifications. 
 
Ainsi, conformément aux dispositions de l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme le présent chapitre explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic, il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme sont également explicitées : 

• La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

• La justification de la délimitation des zones, des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de développement 
durables et des différences qu'elles comportent. 

 
Le volet justification du rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés par la révision du plan local d'urbanisme. 
 

La présentation des explications et des justifications des orientations du PADD puis de la transcription dans les OAP et le dispositif réglementaire est faite dans un premier 
temps dans le tableau ci-après, organisé à partir des 5 axes qui composent le PADD à savoir :  

• AXE 1 : Habiter aux Lilas ;  

• AXE 2 : Travailler aux Lilas ; 

• AXE 3 : Se déplacer aux Lilas ; 

• AXE 4 : Vivre Les Lilas au quotidien 

• AXE 5 : Construire l’avenir des Lilas 
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AXE 1 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD La traduction dans les OAP et le dispositif règlementaire 

Habiter 

Les 

Lilas 

 

Le parc locatif social des Lilas est 

composé de 2676 logements (source 

Ville) au 1er janvier 2015, soit 25,3% du 

parc de résidences principales de la 

commune.  

En outre, la Ville des Lilas sollicite 

depuis plusieurs années le décompte 

de 430 logements de la Société 

Nationale Immobilière (SNI), situés 

avenue Paul Doumer. La 

comptabilisation de ces 430 logements 

porterait ainsi de 2676 à 3106 le 

nombre total de logements sociaux de 

la ville, soit 29,4% du parc total de 

logements. 

Le PLH Est Ensemble prévoit à l’échelle 

des Lilas, la construction de près de 600 

logements sur la période d’application 

du PLH (2016-2021), dont 30% de 

logements locatifs sociaux.  

La commune connaît les prix moyens 

du marché immobilier de l’ancien les 

plus élevés de la Communauté  

d’Agglomération et le marché reste 

tendu sur la commune. La part réduite 

de parc social accentue l’enjeu du 

1.1 Développer une offre de logement qui répond à 

l’ensemble des besoins : 

Permettre aux Lilasiens de se loger et de continuer à 

vivre aux Lilas, quels que soient leurs revenus 

• Renforcer et développer la mixité sociale : tendre 

vers les 30% de logements sociaux sur le territoire 

communal en développant une offre de 

logements intégrant des PLAI, PLUS, PLS 

répondant aux différentes catégories de revenus. 

• Développer une offre de logements en accession 

sociale à la propriété. 

• Permettre aux Lilasiens de pouvoir adapter leurs 

logements à leurs besoins 

Développer une offre adaptée aux besoins spécifiques de 

la vie des Lilasiens 

• Cette offre de logements doit répondre de 

manière large aux besoins signalés par la 

population, quelles que soient leurs 

caractéristiques sociales et familiales. Il s’agit en 

effet de favoriser l’accès au logement aussi bien 

pour les jeunes, que pour les actifs ou les 

personnes âgées. Pour les étudiants, la réponse 

aux besoins passe notamment par la réalisation 

d’une résidence étudiante. 

2 OAP intègrent des orientations en lien avec le 
développement d’une offre nouvelle de logements. Pour 
le Fort, l’OAP fixe l’objectif de créer une résidence pour 
étudiants. L’OAP des abords de la station Serge 
Gainsbourg exprime la possibilité de réaliser un 
programme de logements en remplacement de l’actuel 
parking silo. 

Le PLU a retenu les dispositions réglementaires suivantes 
afin de répondre aux besoins en logements sociaux : 

• le PLU impose la réalisation d’un minimum de 
30% de logements sociaux pour toute opération 
de plus de 1 000 m² de surface de plancher à 
l’intérieur des secteurs correspondant aux zones 
accueillant de manière privilégiée du logement, 
dans le cadre d’opérations de taille significative. 
Les secteurs concernés correspondent aux 
zones UA, UB, UC et UG. 
 

• Le PLU identifie par ailleurs 23 emplacements 
réservés en vue de la réalisation de logements 
sociaux. Pour chacun de ces emplacements 
100% des logements réalisés devront être des 
logements locatifs sociaux. Un emplacement 
réservé sur le site de la maternité est identifié 
pour accueillir un programme de logements 
étudiants. 
 

Le règlement des zones UD et UDs favorise tout 
particulièrement les évolutions du bâti existant afin de 
répondre aux besoins des habitants.  
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AXE 1 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD La traduction dans les OAP et le dispositif règlementaire 

renforcement de l’offre locative sociale 

et en accession abordable dans la ville 

(notamment l’accession sociale à la 

propriété). 

La natalité importante, accompagnée 

d’une forte attractivité résidentielle 

auprès des jeunes ménages contraste 

avec la faiblesse de l’offre de logements 

familiaux sur la commune. Ainsi, la 

forte part des petites typologies de 

logements peut rendre difficile 

l’installation et le maintien de familles. 

Les difficultés de décohabitation des 

25-34 ans sont relativement marquées. 

 
En effet, le règlement de la zone UD met en place des 
dispositions permettant aux habitants de réaliser une 
extension de leur logement en répondant ainsi à leurs 
besoins. Le dispositif réglementaire doit pouvoir 
autoriser une extension qui correspond à la « pièce en 
plus ». 

Il en est de même pour la zone UDs, les règles de gabarit 
et d‘emprise prennent en compte les évolutions 
nécessaires. 

 La population des Lilas a connu une 

croissance ces 15 dernières années (à 

l’exception de cette dernière année qui 

a vu la population totale baisser de -

0,56 %). La ville des Lilas compte en 

2016 près de 23 000 habitants. Le 

nombre d’habitants va légèrement 

continuer à progresser, toutefois la 

densité actuelle de la commune est 

déjà élevée. Il convient de maîtriser 

l’évolution dans le respect de l’identité 

de la ville et de la mixité sociale 

Assurer une évolution contrôlée de la population par une 

maîtrise du rythme de construction de logements 

• Rendre possible l’augmentation des espaces 

d’habitat et de la densité humaine à l’échelle de 

la commune imposée par les orientations du 

Schéma Directeur de la Région Île-de-France, à 

l’horizon 2030 (par rapport à 2013), tout en 

garantissant une densification maîtrisée. 

Les Lilas comptaient 22 920 habitants au 1
er

 

janvier 2012 (source INSEE). La commune est déjà 

une ville dense qui, au-delà de la réponse aux 

Malgré un territoire aujourd’hui déjà très urbanisé, le 
diagnostic foncier a permis d’identifier des potentialités 
de renouvellement urbain et des sites et terrains qui 
peuvent accueillir dans les années à venir de nouveaux 
programmes de logements ; afin de garantir la prise en 
compte des objectifs du PLH notamment en matière de 
mixité sociale, les outils prévus par le Code de 
l’urbanisme ont été mis en place (secteurs de mixité 
sociale et emplacements réservés). 

La délimitation des zones qui s’appuie sur la morphologie 
des différents secteurs et quartiers de la ville permet de 
conserver des potentialités d’évolution tout en assurant 
la maitrise de celle-ci et la préservation des identités de 
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AXE 1 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD La traduction dans les OAP et le dispositif règlementaire 

indispensable à la réponse aux besoins 

des habitants. 

besoins qu’elle doit apporter aux Lilasiens dans le 

domaine de l’habitat, doit également préserver 

son identité.  

• Un territoire de vie qui concilie logements, 

activités économiques, commerces, services et 

équipements pour les habitants et les actifs. Il est 

donc nécessaire pour la Ville de maîtriser son 

développement, notamment sa croissance 

démographique, pour continuer de donner sa 

place à chacune des fonctions. Pour y parvenir, il 

semble souhaitable de limiter la population 

nouvelle supplémentaire à 2 000 habitants 

maximum (sans obligation d’atteindre ce 

maximum). 

la commune.  

La mixité des fonctions est affirmée dans toutes les 
zones urbaines à l’exception du site de la RATP dédié à la 
vocation économique et aux différents grands 
équipements de la commune identifiés en zone UL. 

 

 

 Même si les problématiques de mal 

logement sont limitées aux Lilas par 

rapport aux autres communes d’Est 

Ensemble, qu’il s’agisse du parc privé 

indigne (8% des résidences principales) 

ou de la sur-occupation (4% des 

résidences principales), les actions 

menées par la Ville en faveur de la 

résorption des précarités liées au 

logement participent à l’amélioration 

de la qualité du parc de logements et, 

plus largement, du cadre de vie général 

1.2 Poursuivre les actions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat : 

 

Lutter contre l’habitat insalubre 

• Rénover les immeubles dégradés et résorber 
« l’habitat indigne » 

Veiller à des opérations de réhabilitation qui ne 
contredisent pas l’objectif de préservation de la mixité 
sociale.   

 

 

Le dispositif réglementaire prévu dans chacune des 
zones veille à favoriser les opérations de réhabilitation, 
rénovation et extension des logements. Les outils prévus 
par le Code de l’urbanisme qui garantissent le respect 
des objectifs de mixité sociale sont par ailleurs prévus et 
mis en place. 
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AXE 1 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD La traduction dans les OAP et le dispositif règlementaire 

dans la commune. 
 

 

 

 Le niveau de consommation 

énergétique du parc est plutôt plus 

faible que celui de la moyenne 

communautaire, et la petite taille des 

logements contribue à limiter le 

montant des factures à acquitter. De ce 

fait, les taux d’effort énergétique sont 

relativement faibles, de même la part 

de ménages en situation de précarité 

énergétique.  

Bien que le parc de logements aux Lilas 

soit en moyenne moins énergivore que 

la moyenne communautaire, l’objectif 

de lutte contre la précarité énergétique 

est ancré dans les actions de la Ville et 

doit se poursuivre. 

1.3 Assurer la transition vers un parc de logements 

respectueux de l’environnement œuvrant à la transition 

énergétique 

Pour les nouveaux projets : 

• Assurer le développement de constructions 

écologiques (bioclimatiques, à énergie positive) 

assurant la maîtrise de la consommation 

énergétique et s’appuyant autant que possible 

sur les énergies renouvelables 

Pour les logements existants : 

• Encourager et favoriser l’amélioration des 

performances énergétiques de l’ensemble du 

parc de logements existants. 

• Orienter et accompagner les occupants 

d’habitations anciennes pour la rénovation 

énergétique de leur logement. 

 

L’OAP du secteur du Fort dit de Romainville affirme 

l’enjeu de développer sur site un éco quartier qui, au-

delà de la valorisation de son identité et de son histoire, 

pourra mettre en œuvre un projet ambitieux dans le 

domaine énergétique et résolument porteur en matière 

environnementale.  

Au-delà de ce projet emblématique pour l’évolution du 

territoire lilasien, le dispositif réglementaire de toutes les 

zones facilite les travaux de rénovation (articles 6 et 7 en 

particulier). Par ailleurs, le règlement fixe une 

bonification de l’emprise au sol de 10% pour haute 

performance énergétique en application des dispositions 

de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. 
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AXE 2 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

Travailler 

aux Lilas 

 

On dénombre 1 530 établissements 

économiques implantés aux Lilas en 

2014. La structure de l’emploi a 

profondément évolué ces 30 dernières 

années : l’industrie est passée de 40 à 

4% de l’emploi total entre 1975 et 

2012. Le secteur tertiaire représente 

actuellement près de 90% des 

entreprises présentes dans la ville. 

L’activité tertiaire aux Lilas se structure 

principalement autour des secteurs des 

transports, du commerce et de la 

fonction publique. 

Les activités artisanales et de petite 

industrie se répartissent dans les 

quartiers mixtes (habitat/activités), 

principalement au sud de la commune. 

Le tissu économique se caractérise 

également par le nombre important 

des équipements de santé : Clinique 

des Lilas, CEPIM, Maternité des Lilas, 

Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (55-57, 

rue Pasteur). 

2.1 Maintenir et diversifier l’économie lilasienne : 

Conserver la mixité des fonctions à l’échelle de la ville 

• Favoriser le maintien des entreprises présentes 

aux Lilas 

• Assurer la diversité du tissu commercial sur les 

linéaires existants et conforter les pôles 

commerciaux 

• Pérenniser la présence des principaux pôles 

d’activités 

• Maintenir la fonction économique sur les 

grandes emprises d’activités 

Renforcer la dynamique autour des activités médicales 

et paramédicales 

• S’appuyer sur la présence de nombreux 

équipements médicaux pour favoriser 

l'implantation de nouvelles activités dans ce 

domaine. 

Soutenir le développement et l’accueil de nouvelles 

entreprises, notamment de types PME et PMI, tournées 

vers l’économie sociale et solidaire, non polluantes qui 

sont créatrices d’emplois. 

 

Les articles 1 et 2 de toutes les zones traduisent 
l’objectif de mixité, seules quatre zones présentent une 
spécificité fonctionnelle (UI, UL, Na et N). 

La zone UI correspond à l’emprise du dépôt RATP. Le 
règlement conforte la vocation économique ; les 
constructions de logements ne sont admises que pour 
ceux éventuellement nécessaires au gardiennage ou au 
fonctionnement du site. 

Le règlement de la zone UG, qui se caractérise par une 
mixité des fonctions habitat/activités, vise à favoriser le 
maintien des activités existantes et inciter à conserver 
une mixité des fonctions. 

D’une manière générale, pour toutes les zones, les 
dispositions relatives aux règles de stationnement 
(article 12) sont très favorables au maintien de la 
vocation économique des entreprises et activités 
existantes ; en effet les travaux concernant les 
extensions, changements d’affectation à vocation 
d’activités ne sont pas assujettis à la réalisation de 
nouvelles places de stationnement. 

De même, pour les constructions nouvelles, les 
obligations sont réduites pour toutes les formes 
d’activités.  

Les pôles et linaires commerciaux sont identifiés au titre 
de l’article L 151 16 du Code de l’urbanisme. 
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AXE 2 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

 Au total, on recense 12 antennes sur le 

territoire (certaines accueillant 

plusieurs opérateurs). Elles sont 

réparties de manière plutôt homogène. 

Les 3 opérateurs téléphoniques sont 

présents : 

• Bouygues télécom 

• Orange 

• SFR 

Le déploiement de la fibre optique sur 

le territoire (Orange et SFR) est en 

cours de réalisation. 

2.2 Assurer les conditions du développement d’une 
économie endogène : 

Permettre l’accès à la fibre optique et à l’Internet très 
haut débit, à l’ensemble de la Ville  

Etudier la possibilité d’installer un « incubateur 
d’entreprises » pouvant accueillir notamment des « start-
up » lilasiennes 

Le développement de la fibre est très largement engagé 
à l’échelle du territoire communal. Un article 16 est créé 
dans toutes les zones et fixe les obligations à respecter 
permettant d’assurer le développement et l’accès à la 
fibre et au haut débit. 

Le dispositif réglementaire ne permet pas au regard des 
dispositions du Code de l’urbanisme de mettre en place 
des outils spécifiques garantissant ou obligeant à créer 
des start-up, par contre la mixité des fonctions affirmée 
pour l’ensemble de l’espace urbain est facilitative. Par 
ailleurs, le projet à développer sur le site du Fort dit de 
Romainville constitue également un vecteur favorable à 
ce type de développement économique sur le territoire 
lilasien. 

 

 Les commerces sont principalement 

implantés en centre-ville, le long de la 

rue de Paris, du boulevard de la Liberté 

et dans le quartier des Sentes-Floréal. 

Au 1er janvier 2013, il y avait 344 

commerces actifs aux Lilas (commerce 

et réparation automobile, chiffres 

INSEE / 1029 en ajoutant les « services 

divers »). En 2013, 37 commerces ont 

été créés. Le taux de vacance des 

commerces est relativement faible 

même s'il y a un « turnover ». 

2.3 Renforcer l’attractivité commerciale et artisanale des 

Lilas : 

Promouvoir la dynamique commerciale en centre-ville et 

le long des grands axes de circulation  (rue de Paris, 

boulevard de la Liberté) 

• Soutenir le développement d’une dynamique 

commerciale 

• Conforter le fonctionnement des marchés 

 

Dans sa traduction réglementaire, le PLU a identifié des 

outils spécifiques permettant de mettre en œuvre les 

objectifs du PADD.  

Le tissu commercial lilasien se localise principalement 

sur la rue de Paris et le boulevard de la Liberté. Une 

première disposition du PLU conforte la fonction 

commerciale des locaux commerciaux actuels. Les 

locaux commerciaux existants doivent conserver leur 

affectation (axes commerçants protégés en application 

des dispositions de l’article L 151-16 du Code de 

l’urbanisme). De plus, dans le cadre de la réalisation de 
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Seulement une vingtaine de locaux 

sont vacants aujourd'hui. Depuis 2001, 

la municipalité a amélioré les abords 

des commerces en élargissant les 

trottoirs, créé des places de 

stationnement, amélioré et sécurisé la 

circulation (zones 30 et radars 

pédagogiques). De grandes enseignes 

sont aussi venues, comme Casino, 

Bricolex, Bio C'est Bon... 

Revitaliser le commerce de proximité 

• Redynamiser le marché des Sentes. 

• Accompagner le développement commercial lié 

à l’arrivée de la future station de métro Serge 

Gainsbourg 

 

 

nouvelles constructions, les locaux créés aux abords de 

ces deux axes seront obligatoirement affectés à 

l’activité commerciale. 

En contrepartie, pour les autres secteurs de la ville, le 

PLU permettra de maintenir la vocation commerciale 

des locaux existants, y compris en cas de démolition-

reconstruction. 

Il rend possible la création de nouveaux commerces sur 

des secteurs bien identifiés tels que les abords de la 

future station de métro Serge Gainsbourg dans le 

quartier des Sentes ainsi que sur les grands axes du 

territoire (boulevard du général Leclerc de Hautecloque, 

rue de Noisy-le-Sec, avenue Pasteur, rue de 

Romainville…). 

Ces dispositions réglementaires ont pour objectif de 

préserver la présence d’un commerce de proximité, tout 

en évitant le développement d’une offre commerciale 

disqualifiée, peu ou pas adaptée aux besoins des 

habitants et qui pourrait nuire à la dynamique 

commerciale de la commune. 

Enfin, les commerces participant à la vie de quartier 

sont présents dans toutes les zones où la fonction 

logement est dominante. Cette structure commerciale 

est prise en compte et confortée par le règlement. 
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 Dynamisées par une population très 

sensible aux questions de la 

préservation de l’environnement, la 

Ville des Lilas accueille un nombre 

important d’associations dont l’objectif 

est d’apporter des solutions concrètes 

aux citoyens. Ces solutions s’inscrivent 

dans un modèle de développement 

durable s’appuyant sur l’économie 

circulaire et l’économie sociale et 

solidaire, en protégeant la biodiversité 

et réduisant la production de déchets. 

En parallèle, Les Lilas s’engage dans 

une démarche « ville durable ». 

2.4 Développer l’économie sociale et solidaire, nouer des 

liens avec le monde en développement et promouvoir 

l’économie circulaire 

Soutenir le développement du secteur de l’économie 

sociale et solidaire 

Le secteur de l'économie sociale et solidaire (ESS) 

regroupe les mutuelles, les associations, les coopératives 

et les sociétés commerciales à but social. Il est basé sur 

l’entrepreneuriat social, ce qui correspond à une manière 

d'entreprendre plaçant l'efficacité économique au service 

de l'intérêt général. Il s’inscrit pleinement dans les enjeux 

du territoire lilasien. 

Les Lilas s’inscrivent dans le mouvement initié 

notamment par la Ville de Paris, pour promouvoir 

l’économie circulaire dont le principe est :  

Rien ne se perd, tout se transforme. 

 

 

Le dispositif réglementaire ne permet pas au regard des 
dispositions du Code de l’urbanisme de mettre en place 
des outils spécifiques garantissant le développement de 
l’économie sociale et solidaire. Pour autant, la volonté 
affirmée et traduite règlementairement de conserver la 
mixité des fonctions à l’échelle du territoire communal, 
s’il elle n’est pas nécessairement incitative ne va pas à 
l’encontre de cette orientation.  
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Se 

déplacer 

aux Lilas 

 

Un bon niveau de desserte par les 

transports en commun, notamment en 

direction de Paris. 

Dans les prochaines années, Les Lilas se 

verra accueillir la réalisation en cours du 

projet de prolongement de la ligne 11 du 

métro afin de permettre aux habitants du 

quartier des Sentes-Floréal et de l’Avenir 

de disposer d’une station de métro à 

proximité de leur domicile (station Serge 

Gainsbourg) et de faciliter les 

déplacements des Lilasiens à l’échelle de 

l’Est Parisien (accès au RER E…) et, à plus 

long terme, le projet de métro-câble 

entre Les Lilas et Romainville. 

Le Till’Bus est un service de transport en 

commun de compétence Est Ensemble 

qui dessert l’ensemble des quartiers de la 

ville et les équipements majeurs de la 

ville. Ainsi, depuis mars 2012, le parcours 

du Till’bus a été rallongé (5,5 km au lieu 

de 4,7 km) et dessert les quartiers les 

plus éloignés du centre, notamment le 

quartier Floréal et la piscine. 

3.1 Développer et améliorer l’offre de transports en 

commun : 

Préparer la ville à l’arrivée de la future station de 

métro Serge Gainsbourg et à la modernisation de la 

station Mairie des Lilas, en termes de qualification, 

d’optimisation et de partage de l’espace public 

(circulations piétonnes, vélos et motorisées) 

Soutenir une concordance des horaires entre les 

métros et les bus, en particulier aux heures creuses 

Soutenir la réalisation d’un grand projet de transport 

en commun reliant l’axe RN 3 / canal de l’Ourcq avec 

le sommet du plateau Les Lilas / Romainville : un 

métro-câble. Cette nouvelle ligne permettra de relier 

les lignes 5 et 11 du métro parisien et assurera le 

désenclavement des quartiers de l’Avenir et du Fort. 

Appuyer l’extension des horaires du Till’bus durant les 

vacances scolaires. 

La question de la mobilité, des transports et des 
alternatives à la voiture constitue un axe fort du PLU 
révisé. Le PADD en fixe les orientations principales, qui 
sont ensuite déclinées dans une OAP spécifique 
« Encourager les mobilités apaisées et les alternatives à 
la voiture individuelle ». 

Au titre réglementaire les articles 12 de toutes les zones 
inscrivent les orientations du PDUIF pour les voitures et 
les vélos et rappellent les enjeux du développement de 
la voiture électrique. 

Par ailleurs, le PLU délimite des emplacements réservés 
pour réaliser des aménagements de voirie permettant 
notamment d’améliorer la qualité des espaces piétons et 
l’accessibilité des PMR. 

Le projet de métro câble inscrit dans l’OAP mobilité 
figure également dans l’OAP déclinant les orientations 
d’aménagement et de programmation sur le secteur du 
site du Fort dit de Romainville. 
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 La circulation automobile, 

particulièrement dense en centre-ville, 

provoque la congestion du trafic aux 

heures de pointe et pénalise l’ensemble 

des déplacements. 

La marche constitue le premier mode de 

déplacement utilisé. Le projet de Réseau 

Vert inscrit au Schéma Directeur des 

Circulations Douces, structurera les 

circulations douces dans l’ensemble du 

territoire et assurera des connexions avec 

le réseau départemental de pistes 

cyclables. 

Aujourd’hui des projets d’aménagement 

de la voirie sont en cours d’élaboration 

ou à l’étude et conforteront les 

circulations douces, y compris 

développement de double-sens cyclables, 

zones 30, zones de rencontre, etc. 

Les aménagements de la Base de Plein-air 

et de Loisirs de la Corniche des Forts 

comprennent la réalisation d’une 

promenade de 3 km destinée aux 

piétons, aux vélos, et accessible aux 

3.2 Réduire la circulation automobile dans la ville, en 
particulier le transit par Les Lilas 

Réduire la circulation automobile dans la ville pour 
atténuer les problèmes relatifs à la pollution, à la 
sécurité des usagers des transports doux et aux 
nuisances sonores, au profit des transports collectifs et 
doux 

Généraliser la zone 30, zone de rencontre, partout où 
cela est possible. 

Limiter la circulation de transit dans la ville des Lilas 

Lutter contre le stationnement anarchique 
 

3.3 Assurer le développement des « déplacements 

doux » :  

Développer les actions favorisant et facilitant la 

pratique des déplacements doux dans les rues de la 

ville (voies partagées, zones 30, zones de rencontre 

partout où cela est possible, double-sens cyclable, 

piétonisation de certaines rues, accès et 

stationnements vélos sécurisés aux abords du métro…) 

Inciter à la pratique du co-voiturage 

Développer les possibilités de stationnement des vélos 

sur la voie publique et au sein des opérations 

La question de la mobilité, des transports et des 
alternatives à la voiture constitue un axe fort du PLU 
révisé. Le PADD en fixe les orientations principales, qui 
sont ensuite déclinées dans une OAP spécifique 
« Encourager les mobilités apaisées et les alternatives à 
la voiture individuelle ». 

Cette OAP précise et localise les orientations qu’il 
s’agisse des zones 30, des modes de déplacements doux, 
des zones de rencontre… 
 

L’objectif d’amélioration de l’offre en stationnement se 

décline à l’échelle du territoire communal par des 

dispositions réglementaires qui figurent dans les articles 

12 des différentes zones.  

Le règlement fixe des obligations en matière de 

stationnement automobile et vélos en fonction de la 

destination des constructions. Les dispositions 

appliquées respectent le Plan de déplacements urbains 

Ile-de-France. 

Le règlement du PLU rappelle également les obligations 

fixées par les articles R. 111-14-2 et R. 111-14-3 du Code 

de la construction et de l’habitation relatives à la mise 

en place de bornes de recharge électrique pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables. 
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handicapés. 

Les Lilas dispose de 3 stations autolib’ 

(service qui a pris fin en août 2018).  

nouvelles 

Faciliter l’accessibilité aux équipements et les 

déplacements des personnes à mobilité réduite. 

3.4 Promouvoir l’usage des véhicules à faible nuisance 

écologique et sonore : 

Développer les places de recharge pour les véhicules 

électriques, aussi bien dans le cadre de constructions 

nouvelles que d’opérations de restructuration et 

rénovation de l’habitat ; 

Favoriser le développement de systèmes de véhicules 

électriques en libre-service sur le territoire communal. 
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Vivre Les 

Lilas au 

quotidien 

 

Les espaces publics, qui constituent des lieux 

de rencontre et d’animation de la ville, sont en 

nombre réduit aux Lilas. 

Le centre commercial des Sentes, qui constitue 

un pôle de centralité à l’échelle des quartiers 

Est de la commune, demeure peu mis en valeur  

et va connaître des évolutions importantes 

avec la création de la nouvelle station de métro 

Serge Gainsbourg.   

4.1 Assurer le développement d’une offre 

commerciale adaptée aux besoins des actifs et des 

habitants : 

Œuvrer à dynamiser l’offre commerciale, 

notamment en pensant les espaces publics comme 

de véritables lieux de vie, agréables et sécurisés, 

vecteurs de l’animation de la commune 

Soutenir la diversification et la qualité des 

commerces du centre-ville 

 

 Une offre en équipement globalement 

satisfaisante, bien répartie à l’échelle des 

quartiers de la ville, mais qui reste à améliorer 

dans certains domaines : 

• L’offre d’accueil pour la petite 

enfance, bien qu’elle se soit accrue ces 

dernières années, demeure toujours 

inférieure aux besoins (taux 

d’occupation optimal) ; 

• Des équipements arrivés à saturation 

compte tenu de leur attractivité :  

- L’Espace culturel Anglemont ; 

- Le collège dont les effectifs 

4.2 Maintenir et renforcer l’offre en équipements 
publics : 

Pour les équipements et services publics futurs : 

• Améliorer l’accueil de la petite enfance 

• Réaliser un foyer des fêtes pour permettre 
aux familles lilasiennes de célébrer les 
grands moments de la vie : mariages, 
anniversaires… 

• Améliorer la gestion et la collecte des 
déchets ménagers 

Pour les équipements et services publics existants : 

• Reconstruire l’école Courcoux en 
relocalisant les bâtiments au plus proche 
de l’avenue du Maréchal de Lattre de 

La zone UL correspond aux secteurs accueillant les 
grands équipements de la commune. 

 

La réponse aux besoins en équipements correspond à 
un objectif fort du PADD, en conséquence des 
dispositions règlementaires adaptées sont prévues 
dans toutes les zones du PLU. Elles facilitent 
l’évolution des équipements existants et permettent 
l’implantation de nouvelles installations. 
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sont supérieurs à la capacité d’accueil. 

• Les Lilas disposent d’un nombre 

important d’équipements dédiés aux 

activités sportives, avec un besoin de 

renouvellement des installations les 

plus anciennes ; 

• La commune connaît un 

développement de son offre 

d’équipements sociaux et de santé, 

pour lesquels la demande est 

croissante ; 

Tassigny. 

• Engager l’extension du parc Lucie Aubrac 

• Aménager les abords du centre de loisirs 
Jean-Jack Salles 

• Prévoir une vocation médicale au site 
Guterman situé avenue Pasteur, allée Jean 
Monnet. 

• Prévoir des travaux de remise en état des 
équipements sportifs 

• Faciliter l’accès aux équipements : 
améliorer la signalisation, développer le 
stationnement (notamment vélo) à leurs 
abords 

• Faciliter l’accessibilité aux équipements et 
les déplacements des personnes à mobilité 
réduite. 

• Fournir de nouveaux locaux modernes et 
adaptés à la crèche parentale 

• Relocaliser les associations du pourtour du 
parc Lucie Aubrac au sein des nouveaux 
programmes de logements. 

• Maintenir l’offre culturelle 

 

 La commune des Lilas comme toutes celles de 

la première couronne s’est construite sur les 

modèles architecturaux parisiens typiques des 

faubourgs de la capitale (ex : immeubles 

modestes enduits de plâtre ou égayés de 

briques polychromes, maisons de ville, ateliers 

4.3 Conserver sans la figer la diversité des formes 

urbaines actuelles : 

Préserver le caractère « village » des Lilas et éviter 

l’homogénéité des typologies urbaines et des 

formes architecturales 

Les caractéristiques des différents quartiers sont 

prises en compte par la délimitation des zones UA, 

UB, UC, UD,  UDs, UG et UJ. A l’intérieur de chacune 

de ces zones, le règlement écrit introduit des 

dispositions réglementaires adaptées aux 

caractéristiques architecturales et urbaines des 
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en fond de cour). 

Cette diversité de formes urbaines, aussi bien 

en termes de hauteur des constructions que de 

typologie de l’habitat, concoure à donner aux 

Lilas un caractère de « village ». 

Conforter les formes urbaines actuelles dans les 

secteurs d’habitat individuel en particulier en 

limitant la hauteur des constructions 

Conserver la diversité du tissu lilasien tant dans 

l’architecture que dans les hauteurs et volumes des 

constructions 

Respecter la trame parcellaire d’origine qui 

participe à la qualité urbaine et à l’identité des 

quartiers 

secteurs. 

 Un riche patrimoine bâti issu de près de 140 

ans d’histoire qui continue à s’enrichir de 

nouveaux éléments : 

• un parcellaire en lanière et un réseau 

de sentes issus du passé agricole. 

• d’anciennes usines et ateliers 

artisanaux, témoignages du riche 

passé industriel de la commune. 

• des équipements publics 

caractéristiques de l’identité des Lilas : 

la mairie, le théâtre du Garde-Chasse, 

l’espace d’Anglemont… 

4.4  Porter un regard attentif sur le patrimoine : 

Prendre en compte le riche patrimoine bâti et 

assurer sa protection, mais sans figer les choses, ni 

générer une uniformisation : 

• Respecter le parcellaire en lanière et un 

réseau de sentes issus du passé agricole. 

• Conserver les anciennes usines et ateliers 

artisanaux, témoignages du riche passé 

industriel de la commune. 

• Mettre en valeur les équipements publics 

caractéristiques de l’identité des Lilas : la 

Mairie, le théâtre du Garde-Chasse, 

l’espace d’Anglemont…  

La prise en compte du patrimoine fait l'objet de 
plusieurs dispositions au sein de la traduction 
réglementaire et informative du PLU : 

• Repérage sur le plan de zonage, au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l'urbanisme : 
 
- des constructions et ensembles de 

constructions identifiés au titre de 
l’architecture et du patrimoine. 

- des ensembles urbains et paysagers à 
protéger ou à mettre en valeur : les 
sentes et les cités jardins. 
 

• En complément, un zonage particulier a été 
défini pour les secteurs de sentes (zone UDs)  
ainsi que  pour les cités jardin (UJ). 
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 Un relief qui se caractérise par un dénivelé 

important, engendrant des perspectives 

visuelles remarquables sur Paris et le 

département de la Seine-Saint-Denis. 

Deux projets très importants : Une partie de la 

future île de loisirs de La Corniche des Forts, qui 

s’étendra sur près de 64 hectares, sera réalisée 

dans le Nord de la commune. Une promenade 

piétonne sera aménagée à travers le « Parc aux 

Chiens ». Le parc des Bruyères fait 

actuellement l’objet d’un réaménagement sur 

environ 6 000 m². 

Le réseau de sentes est très développé dans 

toute la ville.  

Les sentes sont à l’origine des petits chemins 

issus du milieu agricole et exploités par les 

maraîchers. Celles qui ont subsisté sont surtout 

celles qui permettaient de desservir les 

parcelles au centre des îlots, inaccessibles par 

le maillage des voies existantes. 

Les Lilas compte un patrimoine vert composé 

d’alignements d’arbres, de jardins privés et 

d’espaces plantés en pied d’immeubles à 

protéger et à mettre en valeur. 

4.5 Garantir la sauvegarde des éléments paysagers 

et environnementaux qui participent fortement à 

l’image et à l’identité de la commune : 

Identifier les points de vue et les perspectives, 

veiller à leur conservation 

Dans le cadre du projet de l'île de loisirs de La 

Corniche des Forts, mettre en œuvre 

l’aménagement d’un belvédère qui offrira un 

panorama remarquable sur Paris et la Seine-Saint-

Denis. 

Aménager une « coulée verte » sur les remparts du 

Fort. 

Protéger et mettre en valeur le réseau des sentes, 

héritage du passé agricole des Lilas qui participe à 

l’identité de la commune 

Favoriser la végétalisation des jardins privés qui 

contribue à donner une ambiance verte et aérée 

aux quartiers pavillonnaires 

Les orientations du PADD sont complétées et 

déclinées par l’instauration d’une OAP spécifique 

trame verte. Celle–ci a pour objectif de mettre en 

place les conditions qui vont permettre de maintenir 

et valoriser la trame verte à l’échelle de l’ensemble 

du territoire lilasien. Cette démarche s’inscrit très 

directement dans la démarche engagée à l’échelle du 

territoire d’Est Ensemble. Un soin particulier a été 

porté pour assurer une cohérence ente les 

orientations du territoire Est Ensemble et celles 

déclinées à l’échelle du territoire des Lilas. 

Par ailleurs l’OAP du site du Fort reprend les éléments 

du PADD et ceux de l’OAP trame verte sur le thème 

de la coulée verte, des vues ou de la protection et de 

la valorisation des espaces paysagers et/ou arborés. 

La délimitation des zones, notamment les zones UD 

et UDs, permet de traduire par le règlement qui leur 

est associée les orientations du PADD relatives à la 

procession et à la valorisation des sentes (zones UDs) 

et la végétalisation des jardins privés (articles 13 des 

zones UD et UDs en particulier). 
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 Sur le territoire des Lilas, l’éligibilité à la 

géothermie est possible, avec ou sans avis 

d’expert. La faisabilité est néanmoins faible 

compte tenu de la topographie. 

L’ensoleillement en Seine-Saint-Denis est 

suffisant pour l’exploitation de panneaux 

solaires thermiques utiles pour l’eau chaude 

sanitaire, ou pour les panneaux 

photovoltaïques. Il convient, lors des études de 

faisabilité, d’analyser l’orientation et 

l’adaptabilité environnementale des projets 

(conception bioclimatique). Néanmoins, la 

production d’énergie solaire reste limitée pour 

subvenir aux besoins de chauffage ou 

d’électricité, sans mise en place d’une énergie 

complémentaire. 

Selon le schéma régional de l’éolien réalisé en 

juillet 2012, Les Lilas est une commune qui ne 

possède aucune zone favorable au 

développement de l’éolien. 

4.6 Encourager la qualité architecturale et la prise 

en compte de l’environnement dans les futures 

opérations de construction : 

Promouvoir la qualité architecturale en : 

• favorisant la création architecturale, et 

notamment l’architecture moderne 

• évitant l’uniformisation des formes 

architecturales présentes dans l’ensemble 

de l’Ile-de-France 

Favoriser les constructions remplissant les critères 

de performance énergétique ou comportant des 

équipements de production d’énergie 

renouvelable,  en autorisant éventuellement des 

droits à construire supplémentaires 

Pour l'ensemble des zones, l'article 11 définit les 

obligations à respecter pour garantir une qualité 

architecturale et la prise en compte de l'insertion 

dans le site et l'environnement. Les prescriptions de 

l'article 11 sont complétées par un cahier de 

recommandations annexé au PLU. 

Par ailleurs un repérage des bâtiments, constructions 

isolées et ensembles bâtis voire éléments 

architecturaux ponctuels a été effectué. Il a été 

actualisé dans le cadre de la révision du PLU. Cette 

identification est traduite par un repérage sur le plan 

de zonage de tous ces éléments au titre de l’article L 

151-19 du Code de l’urbanisme, le règlement 

précisant à l’article 11 les dispositions particulières à 

mettre en œuvre pour assurer la préservation et la 

valorisation de ces différents témoignages de 

l’identité architecturale de la commune des Lilas. Le 

repérage s’attache à montrer la diversité de l’héritage 

patrimonial présent dans la ville. 

 Sur le territoire communal, le SRCE identifie le 

parc municipal des sports, les coteaux Nord du 

plateau de Romainville ainsi que l’actuelle RD 

20 comme secteurs ou liaisons reconnus pour 

leur intérêt écologique. 

4.7 Végétaliser l'espace public pour favoriser la 

biodiversité et embellir la ville :  

Protéger et valoriser tous les éléments constitutifs 

de la trame verte (parcs et squares, alignements 

d’arbres et espaces paysagers d’agrément tels que 

Le parc Lucie Aubrac est classé en zone N, 

spécifiquement dédiée aux espaces naturels. Cette 

zone est en quasi-totalité inconstructible à 

l’exception des aménagements légers tels que la 

galerie.  
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AXE 4 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

Le territoire d’Est Ensemble a récemment mené 

un diagnostic écologique et paysager sur la 

commune des Lilas. Cette étude spécifique 

identifie les réservoirs de biodiversité, les 

espaces-relais, les discontinuités et les 

fractures présents sur la trame verte 

communale. 

les espaces verts des résidences, les jardins en 

cœurs d’îlot et toutes autres formes d’espaces verts 

de micro-échelle) 

Aider à la création de jardins partagés et 

pédagogiques au sein des parcs et espaces publics, 

ainsi que sur les espaces verts des grandes 

résidences. 

4.8 Assurer l’exemplarité des bâtiments 

communaux :  

Développer l’installation de systèmes d’énergies 

renouvelables sur les équipements publics 

Renforcer les exigences environnementales dans 

les clauses des différents appels d’offre de la ville 

Les espaces paysagers, les parcs publics ainsi que les 

alignements d’arbres sont identifiés sur le document 

graphique, conformément aux dispositions de l’article 

L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

Cette identification permet notamment de prendre 

en compte les orientations du SRCE qui concernent le 

secteur du parc municipal des sports. 

La réponse aux besoins en espaces verts privés est 

prise en compte dans les différents articles 13 de 

chacune des zones. Ils imposent d’aménager des 

espaces paysagers et de réaliser des plantations. 

Les dispositions réglementaires définies pour la zone 

Na, qui correspond à  l’emprise de la future île de 

loisirs de La Corniche des Forts sur la commune,  

permettront d’accompagner la réalisation de l’île de 

loisirs qui constituera, à terme, près de 64 ha 

d’espaces verts à cheval sur les territoires 

communaux des Lilas, de Pantin et de Romainville et 

qui comptera de nombreux équipements.  

Les dispositions réglementaires prévues pour la zone 

UBa (règlement de zone et plan masse) permettront 

de finaliser la restructuration de ce secteur en 

bordure de Paris et en entrée de ville. 
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AXE 5 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

Construire 

ensemble 

l’avenir 

des Lilas 

 

Des projets d’espaces verts publics 

sont actuellement en cours de 

réalisation ou d’étude et permettront 

d’améliorer la composition et la trame 

des espaces verts dans la ville. 

Ces projets sont mis en œuvre à 2 

échelles différentes : 

• intercommunale avec 

l’aménagement par la région Ile-de-

France de la Base Régionale de Plein 

air et de Loisirs de la Corniche des 

Forts au nord de la commune ; 

• des quartiers des Sentes et 

des Bruyères dans le cadre de projets 

ANRU. 

5.1 Améliorer de manière sensible le cadre de vie dans 

tous les quartiers 

Un objectif commun de requalification du cadre de vie 

Une réponse adaptée à chaque secteur 

Une amélioration des liaisons des quartiers Sentes et 

Avenir à l’est, et Bruyères/Chassagnolle à l’ouest, avec le 

reste de la ville.  

Le devenir du Fort et la réalisation de la base de loisirs 

pour le quartier de l’Avenir 

La finalisation de la ZAC de la Porte de Paris pour le 

quartier des Bruyères/Chassagnolle 

Le prolongement de la ligne 11 du métro pour le 

quartier des Sentes/Floréal 

 

Les OAP et le l’ensemble du dispositif réglementaire 
sont élaborés pour contribuer à la mise en œuvre des 
orientions du PADD visant l’amélioration du cadre de 
vie. C’est notamment le cas pour l’OAP du Fort dit de 
Romainville.  

Le nombre de zones et leur délimitation permettent 
d’apporter une réponse adaptée particulière pour 
chacun des secteurs de la ville. L’OAP et le règlement de 
la zone UF permettent de montrer et expliciter les 
enjeux et les ambitions que porte ce secteur pour la 
ville des Lilas mais au-delà à l’échelle du territoire d’Est 
Ensemble voire de la métropole. 

La zone UAa qui correspond à la ZAC centre-ville, va 
permettre de finaliser ce projet qui, au-delà d’une 
importante opération de renouvellement urbain, 
contribue à requalifier la rue de Paris et l’ouverture vers 
la porte des Lilas. 

 

 L’espace vert Lucie Aubrac situé dans 

le centre-ville a été conçu pour offrir 

aux habitants un nouveau lieu de 

détente et de promenade. 

5.2 Engager le renouvellement urbain du quartier 
Romain-Rolland : 

Encadrer les futurs programmes immobiliers en matière 
d’esthétique urbaine, architecturale et programmatique. 

Engager une extension du parc Lucie Aubrac 

 

Le pourtour du parc Lucie Aubrac est classé en zones UB et UL, 
zones mixtes et à destination d’équipements, dont le 
règlement permet la réalisation du projet. 
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AXE 5 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

 
Intégrer les besoins de réinstallation des organismes de 
soutien aux personnes en difficulté et des locaux 
associatifs 

 

 La ligne 11 du métro prolongée et 

l’implantation de la future station 

Serge Gainsbourg contribueront au 

désenclavement du quartier et 

renforceront le dynamisme du 

commerce de proximité. 

5.3  Anticiper le prolongement de la ligne 11 du métro et 

la création de la nouvelle station Serge Gainsbourg : 

Définir les axes d’un projet urbain global pour préparer 

et accompagner dans le cadre d’un projet cohérent et de 

qualité, les évolutions à venir, en termes de mobilité, 

d’accessibilité, d’offre de commerces et de services… 

Le prolongement de la ligne 11 et la création de la 

nouvelle station de métro Serge Gainsbourg est traduite 

par une OAP qui permet de traduire et de préciser les 

orientations du PADD.  

 En partenariat avec Romainville, 

confrontée au même enjeu de 

désenclavement de ses quartiers, et 

avec Est Ensemble, la Ville est 

mobilisée pour la réalisation d’un 

projet de métro-câble desservant le 

Fort et le quartier de l’Avenir. Il 

permettra de relier la ligne 5 à la ligne 

11. 

Le parc aux chiens, ainsi que les 
espaces verts du parc municipal des 
sports et du fort de Romainville, 
constituent des réservoirs de 
biodiversité et offrent un refuge pour 
la faune et la flore des zones urbaines. 

5.4  Édifier un éco-quartier au sein du Fort : Réaliser un 

projet d’aménagement d’ensemble qui répond aux enjeux 

actuels et participe au désenclavement du quartier de 

l’Avenir : 

Créer un monument en hommage aux fusillés de 1944 

ainsi qu’un Mémorial national dédié aux femmes dans la 

Résistance et la déportation 

Permettre le développement d’activités économiques 

Implanter une résidence pour étudiants 

Réaliser un projet de métro-câble desservant le Fort et 

le quartier de l’Avenir. 

 

 

 

 

En complément du PADD une OAP a été élaborée sur le 

site du Fort dit de Romainville. Cette OAP exprime les 

enjeux et les ambitions que porte la ville pour ce 

secteur avec pour objectif de créer un quartier 

d’innovation d’intérêt métropolitain. 
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AXE 5 Les enseignements du diagnostic Les orientations du PADD 
La traduction dans les OAP et le dispositif 

règlementaire 

Aujourd'hui, le Fort est occupé en 

partie par la tour TDF. 

Les services du Ministère des armées 

envisagent la vente du Fort et étudient 

en collaboration avec la municipalité 

les possibilités de mutation du site tout 

en conservant le lieu de mémoire. 

La Base Régionale de Plein air et de 

Loisirs de la Corniche des Forts, en 

cours d’étude, s’étendra sur un site de 

64 hectares et regroupera une 

diversité d’activités. 

Dans la partie Nord de la commune, les 

espaces verts en contrebas du Fort, 

dénommés « Parc aux chiens », ainsi 

que les abords du Parc municipal des 

Sports sont inscrits dans le périmètre 

de la Base. Ces espaces, peu mis en 

valeur jusqu’à présent, seront 

requalifiés. Une partie de la 

Promenade de la Corniche des Forts 

sera aménagée dans ce secteur qui se 

situe sur la ligne de crête du plateau de 

Romainville. 

Il permettra de relier la ligne 5 à la ligne 11. Le métro-

câble constitue un atout majeur pour l’évolution de ce 

secteur de la commune et la mise en œuvre des projets 

sur le site du Fort. 

Prendre en compte le projet d’extension du site TDF 

• Engager la réflexion sur les abords du centre de 

loisirs et notamment les terrains municipaux 

• Préserver la dimension écologique du site : 

assurer une protection du talus arboré, créer une 

coulée verte piétonne sur les fortifications 

Maintenir l’accès actuel du Fort en partie haute et 

ouvrir de nouveaux accès en partie basse 

5.5  Accompagner la réalisation de la base régionale de 

plein air et de loisirs :  

Favoriser les liaisons entre les Lilas et la future base 

régionale de loisirs, aménager une « coulée verte » sur 

les remparts du Fort 

Aménager des aires de stationnement pour les vélos en 

liaison avec la base de loisirs 

Aménager des vues entre le Parc Municipal des Sports 

et la base régionale de loisirs 

 

Les différentes orientations inscrites au PADD sont 

reprises dans l’OAP, précisées et spatialisées. 

 

La zone Na correspond à l’emprise de la future Base 

Régionale de Plein-air et de Loisirs de la Corniche des 

Forts, qui sera réalisée à cheval sur les territoires 

communaux des Lilas, de Pantin et de Romainville. 
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B - Les objectifs de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

1/ L’objectif démographique 

L’objectif démographique est de rendre possible l’augmentation des espaces d’habitat et de la densité humaine à l’échelle de la commune imposée par les orientations du 
Schéma Directeur de la Région Île-de-France, à l’horizon 2030 (par rapport à 2013), tout en garantissant une densification maîtrisée. 

Par ailleurs, le PLU devra répondre aux objectifs de construction du PLH, qui prévoit la construction de près de 600 logements sur la période d’application du PLH (2016-
2021), dont 30% de logements locatifs sociaux qui se répartissent eux-mêmes en : 

o 30% de logements en PLAI ; 
o 40% de logements en PLUS ; 
o 30% de logements en PLS. 
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2/ La production de logements à prévoir au regard de cet objectif démographique  

 

Le PADD fixe comme objectif une évolution urbaine et humaine maitrisée dans le respect des objectifs du SDRIF.  

 

La totalité de la commune est identifiée sur le Schéma Directeur comme des espaces urbanisés à densifier autour d’une gare, c’est-à-dire que le PLU devra y permettre une 
augmentation minimale de 15% de la densité humaine et de la densité moyenne des espaces d’habitat. 

En 2013, le nombre d’habitants était de 22 819 et le nombre de logements de 11 394 (INSEE RGP). Pour répondre aux orientations du SDRIF, le PLU doit assurer la mise en 
place des dispositifs permettant à l’horizon 2030 d’atteindre un nombre de logements d’au moins 13 005 soit 1 709 logements supplémentaires (ceci correspond à une 
moyenne de 100 logements par an sur 17 ans soit de 2014 à 2030). 

La densité humaine à l’échelle du territoire elle va pouvoir évoluer en tenant compte de la production de nouveaux logements mais aussi en fonction de l’évolution du 
nombre d’emplois sur la commune.  Le nombre moyen de personnes par logement est de 2. Il devrait rester stable dans les prochaines années. Le PLU permet une 
augmentation de la densité bâtie à hauteur d’une production globale de plus de 1700 logements entre 2013 et 2030. Avec un nombre moyen d’habitants de 2 par logement, 
sur le seul critère de l’évolution du parc de logements le PLU permet de répondre aux objectifs d’évolution de la densité humaine du SDRIF.  Il faut noter par ailleurs que le 
PLU prévoit les conditions permettant le développement de l’activité économique sur son territoire et de fait les possibilités d’augmentation du nombre total d’emplois, ces 
derniers contribuant au respect des objectifs du SDRIF en matière de densité humaine. 

Pour vérifier que le PLU révisé permet d’atteindre les objectifs d’évolution de la densité des espaces d’habitat, il convient de prendre acte que le territoire de la commune des 
Lilas est aujourd’hui urbanisé dans sa totalité à l’exception des espaces verts et parcs qui ont vocation à le rester et au site du Fort pour lequel un projet de revalorisation est 
définis. Ce constat induit que la production des nouveaux logements se fera à l’intérieur des espaces urbains à dominante d’habitat. 

L’analyse des données communales, montre que 430 nouveaux logements ont été autorisés après 2013 jusqu’à novembre 2017 (soit en moyenne 107 logements par an), il 
reste donc 1 270 logements dont la construction doit être rendue possible dans le cadre du PLU à échéance 2030.  

A titre de rappel, sur la période précédente, entre l’entrée en application du PLU en 2007 et 2013, 460 logements avaient été autorisés (soit en moyenne 66 logements par 
an).  Le nombre moyen de logements produit annuellement est donc en augmentation. 
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Le PLU a mis en place différents outils permettant une production de logements qui répond aux objectifs du SDRIF. 

 

Il convient de distinguer deux dispositifs prévus par le PLU, d’une part les emplacements réservés et d’autre part le potentiel d’évolution et de densification permis par le 
règlement dans les zones à dominante d’habitat. 

1 -  Les emplacements réservés 

La ville des Lilas porte une volonté forte de maintenir une mixité sociale sur son territoire. C’est objectif est partagé à l’échelle d’Est Ensemble et se retrouve dans le PLHI. 

Suite à une analyse foncière détaillée menée avec l’Établissement Public Foncier, un repérage de terrains mobilisables pour développer des projets de 
construction de logements a été réalisé. Ce travail a débouché dans le PLU sur l’identification de 23 emplacements réservés délimités au titre de l’article L151-
41 du Code de l’urbanisme. Ces terrains d’une superficie totale de 2,5 hectares environ représentent un potentiel de construction global de plus de 640 
logements.  
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Le tableau ci-après montre la réceptivité de chaque site en fonction des localisations et des règles du PLU qui lui sont applicables. Ces dispositions traduisent 
la volonté de la commune de développer une offre de logements mais aussi de garantir les conditions d’une maitrise de la mixité sociale en cohérence avec les 
objectifs fixés par le PLHi d’Est Ensemble. 

 

 

 

 

 

 

 UA UB UD UG 

 
Centre-ville 

Extensions du 
centre-ville 

Habitat 
pavillonnaire 

Mixte 
habitat/activités 

Implantation Alignement/limites Alignement/limites Alignement/limites Alignement/limites 

Emprise au sol 100% 60% 40% 50% 

Hauteur R+4 R+3 R+2 R+3 

Réceptivité théorique 
par hectare en 
logements 

550 260 80 220 

Superficie des ER pour 
réalisation de 
logements en m² 

2 998 10 611 1 676 8 745 

Potentiel de création 
de logement sur ces 
secteurs : 

165 276 13 192 

Total de logements 
réalisables sur ces 
secteurs dans le cadre 
du PLU  

646 
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2 -  Le potentiel de densification dans les zones à dominante d’habitat 

2.1 Méthodologie 

Le diagnostic foncier a deux objectifs : 
- Évaluer le potentiel de construction, sous la forme de densification des quartiers d’habitation existants, en diffus, c’est-à-dire résultant d’initiatives individuelles au 

« cas par cas » : division de parcelle, construction sur parcelle libre, réalisation d’une nouvelle construction en fond de parcelle, et cela à l’horizon de la durée du PLU, 

c’est-à-dire 2030 environ. 

- Identifier les sites de projet qui pourraient donner lieu à des projets d’ensemble, publics ou privés, permettant de répondre à des besoins d’intérêt général. 

Pour réaliser l’analyse des capacités de densification du territoire lilasien, une analyse du potentiel de densification en fonction des formes urbaines (à savoir la typologie des 
différentes constructions, entre le tissu de centre-ville, le tissu mixte pavillonnaire et petits collectifs, l’habitat de faubourg, les constructions comprenant habitat et activités, 
les grands ensembles, les cités jardins, le tissu pavillonnaire de coteau, le tissu pavillonnaire, etc.) est jumelée avec une étude de l’emprise au sol des bâtiments (mise en 
parallèle avec les emprises au sol autorisées dans le cadre du PLU révisé) et de la taille des parcelles. Ces analyses menées conjointement sont croisées avec des espaces 
spécifiques pour lesquels seule l’analyse en fonction de l’emprise au sol et celle par formes urbaines ne permet pas de rendre compte de leurs particularités. En effet, d’autres 
critères primordiaux entrent en compte dans l’identification des secteurs mutables, tels que : 

₋ La localisation des sites : proximité des équipements et des services, bonne accessibilité présente et/ou future ; 

₋ Les caractéristiques foncières des sites, leur vocation et occupation actuelle ; 

₋ Le contexte « social » (secteurs caractérisés par de fortes problématiques sociales ou de gestion de proximité notamment). 

 

Le potentiel d’extension urbaine est très limité aux Lilas, voire inexistant. En effet, l’enveloppe urbaine de la ville des Lilas est aujourd’hui entièrement constituée et ne 
présente pas de véritable potentiel autre qu’en densification du tissu existant. Les espaces non urbanisés aux abords du Fort et le parc Lucie Aubrac ont vocation à être 
préservés en zone naturelle pour favoriser la biodiversité et la nature en ville. 

 

Les cartographies présentées aux pages suivantes ont été constituées de manière à rendre compte d’une réalité urbaine diversifiée. Afin de constituer le diagnostic foncier, 
des critères ont été privilégiés (forme urbaine, taille de la parcelle et emprise au sol) afin de rendre compte d’un aperçu général du potentiel de densification à l’échelle 
communale. Cette analyse ne peut prendre en compte toutes les externalités (comportement des propriétaires fonciers, marché de l’immobilier etc.).  
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2.2 Le diagnostic foncier en fonction des tailles de terrain et des emprises au sol observées  

L’emprise au sol observée   La taille des parcelles 
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Reste à bâtir par rapport à l’emprise au sol autorisée (superficie résiduelle) 
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Les hauteurs observées 

 

 

Reste à bâtir par rapport aux hauteurs autorisées (hauteur résiduelle) 
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2.3 Conclusion 

Un potentiel de densification au sein du tissu urbain constitué existe. Les règles de 
constructibilité existantes dans le PLU initial ont été conservées dans le cadre de la révision. Entre le 
1

er
 janvier 2007 et le 31 décembre 2017 elles ont permis d’autoriser la réalisation d’environ 

890 logements (source : tableaux de délivrance des autorisations du droits des sols de la ville des Lilas). 

Dans les zones UA et UB, les règles de hauteur respectivement R+4 et R+3 ainsi que les règles 
d’implantation et d’emprise au sol (100% en UA et 60 % en UB) sont favorables à la réalisation de 
projets de constructions nouvelles et/ou de surélévation de constructions existantes. 

Si l’on examine la composition urbaine actuelle de ces secteurs, un nombre important de constructions 
situées dans ces zones n’utilisent pas aujourd’hui les possibilités offertes par les règles du PLU.  

Par ailleurs un potentiel complémentaire existe de manière limitée dans les zones UD.  

Enfin, un certain nombre de parcelles, utilisant au maximum les possibilités de construction, ou les 
dépassant, présentent tout de même un potentiel de mutabilité, notamment au regard de leur 
affectation, de leur occupation, de l’état du bâti, etc. 

 

À partir du 1
er

 janvier 2013 et jusqu’au 31 décembre 2017, la réalisation de 430 nouveaux 
logements a été autorisée. Le rythme de construction constaté sur cette période est donc de 107 
logements par an en moyenne. Afin de prendre en compte la possible réduction du rythme compte 
tenu de la réduction du nombre de potentialités, il est réaliste de retenir le chiffre de 60 logements par 
an en moyenne pour les 13 prochaines années (2018-2030) soit 780 logements possibles au total. 

  

Carte de synthèse du potentiel de mutabilité 
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3 -  Le potentiel global de production de logements  

La combinaison des dispositions prévues par les emplacements réservés et les potentialités offertes par les règlements dans les autres secteurs montre, qu’au total, le 
potentiel est de l’ordre de 1 400 (646 au titre de la mise en œuvre des projets à l’intérieur des emplacements réservés et 780 au titre du potentiel de densification). Si l’on 
ajoute ces 1 400 logements à ceux déjà engagés à partir du 1

er
 janvier 2014 (430), on arrive à un total de plus de 1 800 qui respecte, voire dépasse les objectifs fixés par le 

SDRIF. 

Par ailleurs, à fin 2017, au titre de la réponse aux objectifs du PLHi sur la période 2016-2021, le nombre de nouveaux logements accordé est de 150 dont 93 logements locatifs 
sociaux (soit 62%).  

 

Exemples de potentiels de densification en zone UA : 

Les éléments ci-contre permettent de visualiser la réalité du potentiel de densification existant dans 
l’espace urbain. 

 
  



 39 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

3/ La lutte contre l’étalement urbain 

Compte tenu de la nécessité, rappelée par l'État, de participer à l’effort de construction de logements à l’échelle régionale, la ville des Lilas a identifié, sur la base du 
diagnostic, un certain nombre de sites présentant un potentiel pour le développement d’une nouvelle offre de logements diversifiés. 

Ces sites participent à la mise en œuvre de l’objectif démographique de la ville. 

L’ensemble de ces sites est localisé au sein de l’enveloppe bâtie et était déjà classé en zone urbaine au PLU précédent. Ils sont aujourd’hui pour la plupart bâtis, mais 
accueillent des densités faibles, et/ou des constructions qui présentent un fort potentiel de mutation (bâti dégradé ou à fort potentiel de mutabilité, bâti léger et/ou peu 
dense…). La réponse aux besoins en logements se fera donc uniquement en renouvellement urbain, l’objectif étant de lutter contre l’étalement urbain. 

L’ambition est également de limiter la consommation des espaces naturels. La majorité des espaces naturels de la commune est classée en N. Tous sont protégés dans le 
cadre du PLU. Seul le versant ouest du fort, d’une superficie d’environ 4 800 m², pourrait faire l’objet d’une opération, or il est déjà classé en zone U : 
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Extrait du plan de zonage du PLU 

L’effort de construction aura pour conséquence la consommation au maximum de 4 800 m² d’espaces naturels sur le territoire communal. 

 

 

Les autres éléments identifiés par le SDRIF que le PLU prend en compte 

Les modalités de prise en compte au sein du PLU : 

• Les espaces à protéger 

Ce que dit le document : 

Prise en compte dans le PLU : 

 

Les coteaux au nord-ouest du Fort dit de Romainville sont identifiés comme des 
espaces verts à protéger. Ils ne pourront donc pas faire l’objet de projet de 
construction dans le présent PLU. 

 

PADD : 

• Ces espaces sont identifiés dans le PADD avec l’orientation de « Maintenir et 
développer les espaces verts » 

ZONAGE : 

• Ces espaces sont classés en zone Na sur le plan de zonage 
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RÈGLEMENT : 

• Le règlement de la zone restreint la constructibilité de la zone aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif à condition qu’elles soient à vocation sportive ou de loisirs 

• La constructibilité est limitée à 15% de l’emprise au sol 

• La hauteur des constructions est limitée à 6 m. 

• Les transports en commun 

Ce que dit le document : 

Prise en compte dans le PLU : 

Le SDRIF repère également le prolongement de la ligne 11 et la future station, 
dans le cadre du Grand Paris. 

 

PADD : 

• L’arrivée de la future station est prise en compte dans le PADD : « Préparer la 
ville à l’arrivée de la future station de métro Serge Gainsbourg et à la 
modernisation de la station Mairie des Lilas, en termes de qualification, 
d’optimisation et de partage de l’espace public (circulations piétonnes, vélos 
et motorisées) » 

OAP :  

• Une OAP spécifique intitulée « Accueillir la future station de métro Serge 
Gainsbourg » anticipe l’arrivée de la future station en identifiant deux 
objectifs :  

o « Créer une polarité commerciale autour de la station de métro et 
développer une offre de logements » 

o « Améliorer la traversée du quartier et l’accès à la station de métro 
en développant des liaisons douces et des espaces publics qualitatifs 
et sécurisés » 
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C - La prise en compte des documents supra-communaux 

Au-delà du diagnostic, le PADD a été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux (SDRIF, PDUIF, 
SRCE).  

LE SDRIF :  
Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) est un document d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la région Île-de-
France. 
  
Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi que l'utilisation de l'espace, tout en garantissant le rayonnement international de la région. Il préconise des 
actions pour : 
 

- corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ;  

- coordonner l'offre de déplacement ; 

- préserver les zones rurales et naturelles. 
 
Le SDRIF applicable a été approuvé le 27 décembre 2013. Le PLU des Lilas doit 
être compatible avec le schéma directeur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Carte : Extrait du SDRIF 2013 

Source : SDRIF 2013 
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Légende et modalités de prise en compte au sein du PLU : 

 

Ce que dit le document : Prise en compte dans le PLU : 

• Les espaces à protéger 

 

Les coteaux au nord-ouest du Fort dit de Romainville sont identifiés comme des 
espaces verts à protéger. Ils ne pourront donc pas faire l’objet de projet de 
construction dans le présent PLU. 

 

PADD : 

• Ces espaces sont identifiés dans le PADD avec l’orientation de « Maintenir et 
développer les espaces verts » 

 

ZONAGE : 

• Ces espaces sont classés en zone Na sur le plan de zonage 

 

RÈGLEMENT : 

• Le règlement de la zone restreint la constructibilité de la zone aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif à condition qu’elles soient à vocation sportive ou de loisirs 

• La constructibilité est limitée à 15% de l’emprise au sol 

• La hauteur des constructions est limitée à 6 m. 

• Les espaces urbanisés à densifier autour d’une gare  

La totalité de la commune est identifiée sur le Schéma Directeur comme des 
espaces urbanisés à densifier autour d’une gare, c’est-à-dire que le PLU devra y 
permettre une augmentation minimale de 15% de la densité humaine et de la 
densité moyenne des espaces d’habitat. 

 
Permettre dans le PLU une augmentation de 15% du nombre de logements 
actuels, soit 1140 à l’horizon du PLU (15 ans) soit 76 logements par an sur 15 
ans à partir du nombre de logements de 2013. Selon les données communales, 
202 nouveaux logements ont été réalisés depuis 2013. Il reste donc 1500 
logements dont la construction doit être rendue possible dans le cadre du PLU. 
 
Permettre le développement des surfaces dédiées aux activités économiques 
 

OAP :  

• L’OAP « accueillir la future station de métro Serge Gainsbourg » affirme la 
volonté de développer une offre de logement diversifiée sur le site du parking 
silo, sans plus de précision quant au nombre de logements qui pourraient y 
être développés. 

• L’OAP « Le fort dit de Romainville aux Lilas : Un quartier d’innovation d’intérêt 
métropolitain » affirme la volonté de développer une résidence pour étudiant 
sans donner de programme précis. 

ZONAGE / RÈGLEMENT : 

• Hormis les deux zones naturelles présentes sur le territoire (la zone Na qui 
correspond aux coteaux au Nord-Ouest du Fort du de Romainville et le parc 
Lucie Aubrac en centre-ville), l’ensemble de la commune est classée en zone 
urbaine (U).  
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• Dans le cadre de l’élaboration de son PLHi, le territoire d’Est-Ensemble a 
élaboré un diagnostic foncier sur chaque commune en 2014. Une quinzaine de 
sites ont été identifiés dans le cadre de l’étude sur le territoire communal des 
Lilas. Une majorité est identifiée dans l’étude comme occupée par un « tissu 
mixte à dominante activité ». Au vu de la volonté de la ville de maintenir une 
mixité des fonctions sur son territoire, et donc des espaces dédiés à de 
l’activité économique, il ne semble pas cohérent de mobiliser l’ensemble de 
ces sites pour la réalisation de programmes de logements. Au total, 7 sites ont 
été identifiés en « mutabilité moyenne » dont un seul en « mutabilité forte ». 
Au total, ces sites représentent une superficie de l’ordre de 4 000 m². Ces sites 
sont principalement localisés en zones UA et UB, qui sont des zones denses 
de cœur de ville. Le règlement mis en place sur ces zones (en UA hauteur 
limitée à R+4 et emprise non règlementée, en UB hauteur limitée à R+3 et 
emprise limitée à 60% de la superficie du terrain). Les autres sont localisés en 
UD, secteur à dominante pavillonnaire (40% maximum d’emprise au sol et 
R+2). En prenant la moyenne des m² potentiellement développables sur ces 
zones, elles pourraient accueillir 140 logements. 

• Par ailleurs, la Ville a repéré et mis des emplacements réservés pour mixité 
sociale sur 23 sites totalisant 2,5 hectares, soit un potentiel d’environ 900 
logements pouvant être produits selon les règles mises en place dans le PLU. 

 
Sans compter les constructions dans le diffus, ni les sites identifiés comme à potentiel 
de mutation à long terme, et en conservant la grande majorité des sites portant de 
l’activité économique, le règlement permet la production d’environ 1 300 logements, 
ce qui permet de répondre aux objectifs du SDRIF. 

 

Par ailleurs, le SDRIF repère également le prolongement de la ligne 11 et la 
future station, dans le cadre du Grand Paris. 

 

PADD : 

• L’arrivée de la future station est prise en compte dans le PADD : « Préparer la 
ville à l’arrivée de la future station de métro Serge Gainsbourg et à la 
modernisation de la station Mairie des Lilas, en termes de qualification, 
d’optimisation et de partage de l’espace public (circulations piétonnes, vélos et 
motorisées) » 
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OAP :  

• Une OAP spécifique intitulée « Accueillir la future station de métro Serge 
Gainsbourg » anticipe l’arrivée de la future station en identifiant deux 
objectifs :  

o « Créer une polarité commerciale autour de la station de métro et 
développer une offre de logements » 

o « Améliorer la traversée du quartier et l’accès à la station de métro en 
développant des liaisons douces et des espaces publics qualitatifs et 
sécurisés » 
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LE PDUIF :  
Le Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France (PDUIF) est un document stratégique relatif aux modes de déplacement des franciliens et des marchandises, à l’horizon 
2020. Il traite des politiques de mobilité sur l’ensemble du territoire régional, intègre tous les modes de transport (transports collectifs, voitures particulières, deux-roues 
motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques de stationnement ou encore d’exploitation routière. Il fixe ainsi les objectifs des politiques de déplacement d’ici à 2020. 
 

Le Code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. 
La notion de compatibilité n’est pas définie juridiquement. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de conformité, beaucoup plus 
exigeante. Le rapport de compatibilité exige que les dispositions d’un document ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF.  
 

Ce que dit le document : Prise en compte dans le PLU : 

• Stationnement vélo privé 

Le Code de l’urbanisme (article L123-1-12, L151-30 au 1er janvier 2016) dispose que « le 
règlement [du PLU] fixe les obligations minimales en matière de stationnement pour les 
vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans le respect des conditions 
prévues au II de l'article L. 111-5-2 du Code de la construction et de l'habitation. » 

Habitat collectif : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m² ; 

Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

Activités, commerces de plus de 500 m² de SP, industries et équipements publics : a 
minima une place pour dix employés. On prévoira aussi le stationnement des visiteurs.  

 

ZONAGE / RÈGLEMENT : 

• Inscription transversalement à l’article 12 des règles respectant ces 
normes plancher. 

  

• Stationnement voiture logements 

 

A moins de 500 mètres « d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet », il 
n’est pas possible d’exiger la réalisation de plus d’une place de stationnement par 
logement 

ZONAGE / RÈGLEMENT : 

 

Règlement Article 12 : 

• Le PLU impose de manière transversale 1 place par logement et 0,5 
place pour les logements locatifs sociaux. 
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Le PDUIF recommande que le nombre de places exigé ne soit pas disproportionné au 
regard du taux de motorisation des ménages résidant dans le territoire. Le 
surdimensionnement de l’offre de stationnement résidentiel constitue en effet un 
facteur favorisant l’accroissement de la motorisation. Le PDUIF préconise ainsi que les 
règlements de zone des PLU n’exigent pas un nombre de places par logement 
supérieur à 1,5 fois le taux de motorisation constaté sur la commune. 

 
En terme de stationnement voiture logements, les règles du PLU respectent les 
préconisations du PDUIF. 

 

• Stationnement voiture bureaux 

Intégrer des normes plafond : 

 

À moins de 500 m d’une station de tramway/gare : 

• Maximum 1 place pour 90 m² de SP 

 

À plus de 500 m d’une station de tramway/gare : 

• Maximum 1 place pour 70 m² de SP 

ZONAGE / RÈGLEMENT : 

 

Règlement Article 12 : 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres 
d’une station de métro, les dispositions suivantes sont applicables :  

� 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher 
maximum 

� 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 
minimum 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres 
d’une station de métro, les dispositions suivantes sont applicables :  

� 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher 
maximum 

� 1 place stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher 
minimum 
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LES LILAS 

LE SRCE :  
Le Schéma Régional de Cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet 
principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre :  

• Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ;  

• Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit 
les priorités régionales dans un plan d’action stratégique ;  

• Il propose les outils adaptés pour la mise en cœur de ce plan d’action. 
 
Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé notamment 
de différentes cartes : une identifiant la trame verte et bleue et une autre les objectifs de préservation et de 
restauration de la trame verte et bleue. Pour Paris et la petite couronne, une carte spécifique regroupe les deux 
éléments ; elle est présentée ci-contre. 
 
Sur le territoire communal, le SRCE identifie les espaces verts autour du parc municipal des sports, les coteaux Nord 
du plateau de Romainville ainsi que l’actuelle RD 20 comme secteurs ou liaisons reconnus pour leur intérêt 
écologique. 
 

 

 

• PRISE EN COMPTE : 

 

Les espaces verts autour du parc municipal des sports sont classés en zone Na, qui correspond aux espaces 
intégrés dans les emprises de la future Base Régionale de Plein-air et de Loisirs de la Corniche des Forts. De 
plus, une OAP trame verte vient conforter la protection et la valorisation de ces espaces.  

Les liaisons reconnues pour leur intérêt écologique situées sur les coteaux Nord du plateau de Romainville sont 
prises en compte à travers l’OAP trame verte qui fixe une orientation sur la préservation des jardins des 
quartiers pavillonnaires et identifie les alignements d’arbres à protéger.  

Sur le plan de zonage, les alignements d’arbres de la RD 20 et les espaces paysagers des grandes résidences 
limitrophes sont protégés au titre au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme.  
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Explication des choix retenus pour établir les OAP 
 

 

 

Deux OAP géographiques et deux OAP thématiques ont été définies dans le PLU. Les OAP géographiques se déploient sur des secteurs à enjeux tels que le Fort dit de 
Romainville et le secteur autour de la future station de métro Serge Gainsbourg. Les OAP permettent de préciser les objectifs du PADD sur ces secteurs spécifiques. 

 

L’OAP thématique trame verte permet de décliner à l’ensemble du territoire des orientations de protection et de valorisation de la trame verte. L’OAP thématique circulation 
douce (« encourager les mobilités apaisées et les alternatives à la voiture individuelle ») définit le développement des zones 30, des cheminements piétonniers, des 
aménagements cyclables, des alternatives à la voiture individuelle…, etc.  
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LE FORT DIT DE ROMAINVILLE AUX LILAS : UN 
QUARTIER D’INNOVATION D’INTÉRÊT 
MÉTROPOLITAIN 

 

Rappel des orientations du PADD :  

« Édifier un éco-quartier au sein du Fort : Réaliser un 
projet d’aménagement d’ensemble qui répond aux 
enjeux actuels et participe au désenclavement du 
quartier de l’Avenir » 

 

L’OAP vient préciser les orientations du PADD 

Dans le cadre de l’appel à projet « inventons la 
Métropole », l’OAP du Fort définit les grandes 
orientations attendues à savoir :  

• La réhabilitation et la valorisation du 
patrimoine historique local  

• La création d’un éco quartier, comprenant 
une résidence pour étudiants et valorisant 
les espaces paysagers existants 

• Le maintien et l’extension de l’activité 
économique existante 

• L’ouverture du Fort au public par l’accueil 
d’activités (économiques, culturelles, 
sportives, etc.) et par la création de liaisons 
douces et d’une coulée verte sur les 
remparts permettant de connecter le Fort 
au reste du territoire 

• Le maintien du caractère boisé et naturel 
d’une partie du site 

• La préservation des points de vue 
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ACCUEILLIR LA FUTURE STATION DE MÉTRO SERGE 
GAINSBOURG 

 

Rappel des orientations du PADD :  

 

« Anticiper le prolongement de la ligne 11 du 
métro et la création de la nouvelle station 
Serge Gainsbourg » 

 

 

Cette OAP prépare l’arrivée de la future station de 
métro de la ligne 11. L’objectif est d’améliorer la 
traversée du quartier et l’accès à la station de métro 
en développant des liaisons douces  et des espaces 
publics sécurisés. L’arrivée de la station ouvre 
également la possibilité de créer une nouvelle offre 
commerciale et de développer une nouvelle offre de 
logements à proximité.  
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ENCOURAGER LES MOBILITÉS APAISÉES ET 
LES ALTERNATIVES À LA VOITURE 
INDIVIDUELLE 

 

Rappel des orientations du PADD :  

« Développer et améliorer l’offre de transports 
en commun » 

« Réduire la circulation automobile dans la 
ville, en particulier le transit par Les Lilas » 

« Assurer le développement des déplacements 
doux » 

« Promouvoir l’usage des véhicules à faible 
nuisance écologique et sonore » 

 
Cette OAP permet de préciser l’organisation des 
circulations douces existantes et projetées sur le 
territoire communal.  

Elle identifie également les zones 30 ainsi que les 
zones de rencontre où la circulation automobile est 
ralentie afin de favoriser la sécurité des piétons et 
des cyclistes.  

Elle inscrit aussi les itinéraires cyclables et les 
stationnements 2 roues existants et projetés. 

L’objectif est de favoriser les déplacements doux en 
assurant un maillage complet du territoire.  

Il existe également une volonté de développer les 
alternatives à la voiture individuelle dont la 
commune bénéficie déjà (stations autolib’, stations 
Vélib’) et les transports en commun (Métrocâble, 
station de métro).  
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MAINTENIR ET VALORISER LA TRAME VERTE 

 

Rappel des orientations du PADD :  

« Protéger et valoriser tous les éléments 
constitutifs de la trame verte (parcs et squares, 
alignements d’arbres et espaces paysagers 
d’agrément tels que les espaces verts des 
résidences, les jardins en cœurs d’îlot et toutes 
autres formes d’espaces verts de micro-
échelle) » 

 

 

 

L’OAP trame verte permet de préciser les éléments 
constitutifs de la trame verte lilasienne par la 
protection des espaces verts au sein des grandes 
propriétés (grandes résidences, Fort dit de 
Romainville), des parcs existants et des espaces 
naturels en lien avec la corniche des Forts et la future 
base de loisirs mais également de l’ensemble des 
éléments support de la trame verte (les jardins 
privés, les alignements d’arbres et les arbres 
remarquables,…). 

L’OAP prend en compte les orientations issues de 
l’étude trame verte menée à l’échelle du territoire 
Est Ensemble.  
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Motifs de la délimitation des zones 
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La prise en compte du PADD et des OAP dans la délimitation des zones 

Les dispositions réglementaires du Plan Local d’Urbanisme ont été élaborées pour répondre aux objectifs d’urbanisme que la ville s’est fixés dans son projet urbain tel qu’il est 
présenté dans le document intitulé « Projet d’aménagement et de développement durables ». Les choix réglementaires retenus dans le PLU s’appuient, par conséquent, sur 
trois orientations fondamentales :  

• L’équilibre entre logement et développement économique ; 
• L’équilibre entre urbain et nature, le développement de la nature dans la ville ; 
• L’équilibre entre renouvellement urbain et extension. 

Les dispositions réglementaires du PLU, qui se situent dans le règlement écrit et les documents graphiques, répondent, en outre, dans leur organisation et leur contenu aux 
exigences du Code de l’urbanisme. Elles prennent en compte les dispositions récentes issues des lois ENE, ALUR, … 

La règle d’urbanisme s’articule, en particulier, avec les principales orientations définies par les documents de planification supra-communaux tels que : le Plan de 
Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France (PDUIF) approuvé 19 juin 2014, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) approuvé en 2013, le nouveau Schéma 
Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) approuvé par l’État par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal Officiel. Le PLU prend 
également en compte l’ensemble des populations vivant sur le territoire communal ou appelées à y venir, notamment pour des raisons économiques. Les différents types 
d’habitat sont recensés et intégrés au projet communal. Le projet s’est basé sur les éléments de diagnostic et les besoins qui ont conduit à une traduction en termes 
d’utilisation du sol. 

Le plan de délimitation des zones du PLU se compose de 2 catégories de zones : 

• Les zones urbaines (U) ; 
• Les zones naturelles (N) ; 

La délimitation des zones s’appuie d’une part sur la réalité de l’occupation et de l’usage des secteurs et d’autre part sur les objectifs d’évolution, de préservation, de mise en 
œuvre de projets tels que les définissent les orientations du PADD complétées par les OAP. 
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Orientation du PADD Prise en compte dans la délimitation des zones 

Préserver le caractère « village » des Lilas et éviter l’homogénéité des typologies 
urbaines et des formes architecturales 
Prendre en compte le riche patrimoine bâti et assurer sa protection, mais sans figer 
les choses, ni générer une uniformisation : 

UA L’orientation du PADD se traduit par une délimitation fine des zones en 

fonction de leurs caractéristiques de composition urbaine. Elle se décline à 

travers les zones UA, UB UC UD et UDs  ou encore UJ pour le cas des deux 

cités jardin présentes sur le territoire communal. 

 

UB 

UC 

UD, 

UDs 

UJ 

Conforter les formes urbaines actuelles dans les secteurs d’habitat individuel en 

particulier en limitant la hauteur des constructions 

UB L’objectif de la zone UB dans le cadre du PLU est de préserver la diversité des 
formes urbaines actuelles et d’éviter une densification trop importante du 
secteur. 
La zone UD regroupe l’ensemble des secteurs et quartiers à l’intérieur 
desquels la forme urbaine dominante est l’habitat pavillonnaire. 

UD 

UDs 

Respecter la trame parcellaire d’origine qui participe à la qualité urbaine et à 
l’identité des quartiers 
Protéger et valoriser tous les éléments constitutifs de la trame verte (parcs et 
squares, alignements d’arbres et espaces paysagers d’agrément tels que les espaces 
verts des résidences, les jardins en cœurs d’îlot et toutes autres formes d’espaces 
verts de micro-échelle) 

UD 

UDs 

Les zones UD  et UDs regroupent l’ensemble des secteurs et quartiers à 

dominante d’habitat pavillonnaire. 

La zone UC a pour objectif de conforter les caractéristiques urbaines et 

paysagères actuelles et d’autoriser les évolutions mineures du bâti existant. UC 

Édifier un éco-quartier au sein du Fort : Réaliser un projet d’aménagement 

d’ensemble qui répond aux enjeux actuels et participe au désenclavement du quartier 

de l’Avenir : 

UF 
La zone UF a été re délimitée afin s’adapter au projet du Fort dit de 
Romainville pour lequel une OAP encadre la reconversion de ce site 
militaire en éco quartier, dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. 

Conserver la mixité des fonctions à l’échelle de la ville  
 

UG 

La zone UG se caractérise par un tissu urbain de faubourg de centre-ville, 

mais qui présente la particularité d’être occupé par d’importantes emprises 

dédiées à l’activité économique. Le règlement favorise le maintien de cette 

mixité.  
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UA Dans les autres zones UA, UB et UC en particulier la mixité existe également, 

le règlement la prend en compte. Les secteurs commerciaux sont tout 

particulièrement encouragés voire protégés pour les linéaires principaux 

notamment rue de Paris. 

 

UB 

UC 

Favoriser la végétalisation des jardins privés qui contribue à donner une ambiance 

verte et aérée aux quartiers pavillonnaires 
UD 

UDs 

Les zones UD  et UDs regroupent l’ensemble des secteurs et quartiers à 

dominante d’habitat pavillonnaire. 

La zone UJ correspond aux deux cités jardin présentes aux Lilas : la cité jardin 

des Lilas, à l’est du territoire, et la cité jardin des Auteurs en lisière de Pantin 

et du  Pré-Saint-Gervais. 
UJ 

Maintenir et renforcer l’offre en équipements publics : 

• Pour les équipements et services publics futurs 

• Pour les équipements et services publics existants 

UL 
La zone UL correspond aux secteurs accueillant les grands équipements de la 

commune. 

• Favoriser le maintien des entreprises présentes aux Lilas 

• Pérenniser la présence des principaux pôles d’activités 

• Maintenir la fonction économique sur les grandes emprises d’activités UG 

Les secteurs de la commune qui se caractérisent par une grande mixité des 

occupations et une présence importante d’activités économiques  sont 

repérés et délimités  en zone UG dont le règlement favorise le maintien et le 

développement d’activités économiques. Les activités économiques sont 

prises en compte également dans les autres zones urbaines. 

Le site d’activités correspondant à une emprise RATP est classé en zone UI 

pour permettre la mise en place d’un règlement adapté spécifiquement à la 

vocation économique. 

UI 

Favoriser les liaisons entre les Lilas et la future base régionale de loisirs, aménager 
une « coulée verte » sur les remparts du Fort. 
Dans le cadre du projet de Base Régionale de Plein Air et de Loisirs, mettre en œuvre 
l’aménagement d’un belvédère qui offrira un panorama remarquable sur Paris et la 
Seine-Saint-Denis. 
Aménager une « coulée verte » sur les remparts du Fort. 

N 

Les grands espaces naturels et le parc Lucie Aubrac ont fait l’objet d’un 

classement en zone N afin d’assurer leur protection. 
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A - Les zones urbaines  

Le PLU distingue douze zones urbaines différentes sur l’ensemble du territoire communal. 

1. La zone UA 
 

Cette zone regroupe les secteurs dits de « centre-ville ». Elle est située de 
part et d'autre de la rue de Paris (de la rue Faidherbe à l'avenue des 
Combattants en Afrique du Nord) et longe une partie du boulevard de la 
Liberté (de la rue de Paris à l'avenue du Maréchal Juin). Secteur le plus 
animé de la ville, la zone UA se caractérise par une mixité des fonctions 
(habitat, activités, équipements…) et une forme urbaine à la fois dense et 
très diverse, notamment en matière de hauteur des constructions, qui 
participent à l’identité des Lilas. 
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2. La zone UAa 
 

Cette zone correspond au périmètre de la ZAC du Centre-Ville. Cette 
opération est aujourd'hui en toute fin de réalisation. Les dispositions 
réglementaires permettent dans la continuité du PAZ d’achever la 
réalisation de cette opération. 
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3. La zone UB, UBb  
 

La zone UB est majoritairement constituée de petits immeubles ou de 
maisons de ville qui constituent une ambiance de faubourg en extension 
du centre-ville. L’objectif retenu dans le cadre du PLU est de préserver la 
diversité des formes urbaines actuelles et d’éviter une densification trop 
importante du secteur. A l’intérieur de la zone UB, un secteur UBb 
permet de mieux prendre en compte l’articulation urbaine entre des 
ensembles d’habitat collectif de hauteurs importantes et les terrains 
environnants. 
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4. La zone UBa  
 

La zone correspond au secteur de l’ancienne usine Gutermann et ses 
abords. Ce secteur présente, par sa localisation (en bordure de Paris et en 
entrée de ville) et ses caractéristiques d’occupation des sols (bâtiment 
remarquable, friches bâties, terrains non construits), un potentiel 
d’évolution et de restructuration important. Il est en cours de mutation : 
EHPAD, Parc des Bruyères, projet d’habitat collectif 
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5.  La zone UC 

  

Cette zone regroupe l’ensemble des secteurs et quartiers à l’intérieur 
desquels la forme urbaine dominante est l’habitat collectif. Les 
caractéristiques sont toutefois diverses aussi bien dans la forme du bâti, 
que dans la taille des parcelles.  

L’objectif principal du PLU est de conforter les caractéristiques urbaines 
et paysagères actuelles et d’autoriser les évolutions mineures du bâti 
existant (travaux de rénovation, de réhabilitation…). 

Dans cette zone, une OAP est créée dans le quartier des Sentes pour 
accompagner l’arrivée de la station de métro Serge Gainsbourg.  
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6. La zone UD 

Cette zone regroupe l’ensemble des secteurs et quartiers à 
l’intérieur desquels la forme urbaine dominante est l’habitat 
pavillonnaire. L’objectif du PLU est de maintenir les 
caractéristiques urbaines actuelles, en matière de gabarit et 
de fonction urbaine, tout en permettant aux habitants de 
pouvoir adapter leurs logements à leurs besoins. 
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7. La zone UDs 

 

La zone UDs correspond aux secteurs de sentes. Les sentes sont à l’origine 
des petits chemins desservant des parcelles étroites et longues, issues d’un 
tracé caractéristique venant du milieu agricole, et exploitées par les 
maraîchers. L’urbanisation aux abords des sentes se caractérise par des 
constructions généralement peu élevées, disposées soit 
perpendiculairement au passage avec un pignon aveugle sur rue, prolongé 
par un mur fermant le jardin, soit parallèlement dans le fond de la parcelle. 
L’étroitesse des passages et la hauteur des murs créent des espaces clos et 
intimes.   
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8. La zone UF, UFa, UFb 

 

Cette zone correspond principalement à l’emprise du Fort dit de 
Romainville pour lequel une OAP encadre la reconversion de ce site 
militaire en écoquartier, dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. 

Le sous-secteur UFa correspond au site historique de TDF. 

Le sous-secteur UFb est créé pour permettre la réalisation d’un restaurant 
d’entreprise sur du foncier récemment acquis par TDF. 

Le reste de la zone UF est ajusté pour constituer le secteur de projet qui 
accueillera de nouveaux usages. 
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9. La zone UG 

 

La zone UG se caractérise par un tissu urbain de faubourg de centre-ville, 
mais qui présente la particularité d’être occupé par d’importantes emprises 
dédiées à l’activité économique.  

La zone est délimitée pour favoriser le maintien des activités économiques 
diversifiées dans le tissu urbain. 
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10. La zone UI 

 

Cette zone correspond à l’emprise du dépôt RATP. 
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11. La zone UJ 

 

La zone UJ correspond aux deux cités jardin présentes aux Lilas : la cité 
jardin des Lilas, à l’est du territoire, et la cité jardin des Auteurs en lisière de 
Pantin et du  Pré-Saint-Gervais. 
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12. La zone UL 

 

La zone UL correspond aux secteurs accueillant les grands équipements de 
la commune. 
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B - Les zones naturelles 

 

1. La zone N 

 

La zone N correspond aux limites du parc Lucie Aubrac. Cette zone est 
réservée aux espaces naturels et de loisirs. Elle est en quasi-totalité 
inconstructible à l’exception des aménagements légers tels que la galerie. 
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2. La zone Na 

 

La zone Na correspond à des espaces intégrés dans les emprises de la 
future Base Régionale de Plein-air et de Loisirs de la Corniche des Forts. 
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Présentation et explication des évolutions entre la délimitation des zones du PLU initial et du PLU révisé 
 

La comparaison des deux plans de zonage, celui du PLU et celui du PLU révisé fait apparaitre de manière générale une continuité. Le zonage a en effet peu évolué.  Les 

évolutions résident essentiellement sur les secteurs de projet où le zonage a été ajusté afin de s’adapter aux nouveaux périmètres de projet notamment sur le Fort dit de 

Romainville.  

 

  

  

ZONAGE PLU  
ZONAGE PLU REVISÉ  
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LES ÉVOLUTIONS DÉTAILLÉES 

Le Fort dit de Romainville 

 

Le sous-secteur UFb est créé pour permettre la 
réalisation d’un restaurant inter-entreprise au 
sein d’un bâtiment existant et sur du foncier 
récemment acquis par TDF. 

 

Le reste de la zone UF est ajusté pour prendre 
en compte le nouveau périmètre du projet du 
Fort. Une OAP encadre la reconversion de ce 
site militaire en écoquartier.  

PLAN DE ZONAGE INITIAL PLAN DE ZONAGE RÉVISÉ 

 
 

 

Zone UH et UG 

 
La zone UH a été supprimée et groupée avec la 

zone UG. Ces zones partageaient les mêmes 

objectifs et présentaient des similarités en 

termes de formes urbaines. 

 

  

 

UG 

UG 

UH 

UH 

UH 

UG 
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Explication et justification des règles d’urbanisme instituées par le PLU 
 

Le règlement écrit est rédigé conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 

Les principes généraux qui ont présidé à l’écriture du règlement visent à mettre en œuvre les différentes orientations du PADD d’une part et des orientations d’aménagement 
et de programmation d’autre part. 

La présentation des motifs qui ont conduit à définir les règles d’urbanisme est scindée en deux parties : 

- Dans une première partie sont exposées les règles qui sont identiques ou quasiment identiques dans les différentes zones ; 

- Dans un deuxième temps, sont présentées les dispositions spécifiques à chaque zone.  
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A - Les dispositions générales aux différentes zones 

ARTICLES 1 ET 2 - OCCUPATION DU SOL INTERDITE OU AUTORISÉE SOUS CONDITIONS 

L’écriture générale de ces deux articles est commune pour toutes les zones qui s’inscrivent dans la mise en œuvre et le maintien de la mixité des fonctions à l’échelle du 
territoire communal. 

Dispositions particulières aux zones UA, UAa et UB  

En cohérence avec l’objectif de renforcer le dynamisme commercial du centre constitué par la rue de Paris et le boulevard de la Liberté, des dispositions particulières sont 
prises. Aux abords de ces deux axes dans les zones UA, UAa et UB, les rez de chaussée sur rue doivent avoir ou conserver une fonction commerciale. Ces dispositions 
s’inscrivent dans la mise en œuvre des enseignements du diagnostic. 

Afin de maintenir les caractéristiques urbaines et architecturales existantes, tel que le prévoit le Code de l’urbanisme, les constructions à usage de commerce sont autorisées 
sous condition. Les conditions visent à prendre en compte les installations existantes ainsi que les démolitions reconstructions. Par contre dans ces secteurs la réalisation de 
nouvelles constructions à usage de commerce n’est pas autorisée afin : 

� de favoriser d’autres fonctions indispensables pour répondre aux enseignements du diagnostic (activités artisanales et logements en particulier).  
� d’être en cohérence avec les règles de composition urbaine retenues, à savoir, des implantations en retrait de l’alignement (notamment dans les zones UG, UC, UD 

ou UH). Ces principes d’implantation sont nécessaires pour mettre en œuvre l’objectif de maintenir et qualifier la diversité du tissu urbain lilasien. 

Ces dispositions ont fait l’objet d’un avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie lors de la consultation des personnes publiques associées. 
 
Dispositions particulières aux zones UA, UB, UC et UG  
Pour mettre en œuvre les objectifs de mixité sociale, le règlement met en place le dispositif prévu par le Code de l’urbanisme à l’article L 151-15 : 
 
Les constructions à usage d’habitation qui portent sur surface de plancher supérieure ou égale à 1000 m² (y compris les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, 
paliers) ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% de logements locatifs sociaux avec une répartition de 30% PLAI, 30% PLS, 40% PLUS, conformément aux 
orientations du PLH. 
La proportion de 30% de la surface de surface de plancher affectée aux logements à caractère social s’applique globalement à l’ensemble des surfaces de logements.  
 
Cas particuliers des zones UI  UF UL N et Na 
Compte tenu de leur caractère spécifique, ces zones prévoient des dispositions particulières. 
Pour les zones UI et UF, les constructions à usage de logement ne sont pas autorisées à l’exception de celles destinées au gardiennage ou au fonctionnement des autres 
installations présentes dans la zone. Cette disposition découle directement des orientations du PADD.  
Pour les zones UL, N et Na, la vocation unique d’équipement et d’espace paysager pour les zones N et Na impose de restreindre les possibilités d’occupation du sol. 
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ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES ET RÉGLEMENTATION DES ACCÈS AUX VOIES 
OUVERTES AU PUBLIC 

Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux modalités d’accès aux terrains, est écrit de manière semblable pour l’ensemble du règlement. 

Les règles visent trois éléments essentiels à savoir, les conditions de desserte des terrains par les voies publiques d’une part, les accès vers l’intérieur de la propriété d’autre 
part et enfin, la réglementation des voies privées. 

Il s’agit aussi de veiller à garantir des conditions d’accès et de desserte compatibles avec les projets réalisés.  

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Le PLU impose de prendre en compte pour chaque opération de construction les modalités de desserte par les réseaux. Les dispositions réglementaires s’appuient sur le 
règlement d’assainissement communal et sur la loi sur l’eau. La réglementation s’inscrit dans une démarche de gestion des eaux, respectueuse de l’environnement. D’une 
manière générale les différentes dispositions de cet article s’inscrivent dans une démarche de développement durable. 

 

ARTICLE 5 – SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS 

La loi ALUR du 26 mars 2014 a supprimé la possibilité d’instaurer une taille minimum de terrain. Pour toutes les zones il est mentionné que cet article est sans objet. 

 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 

Le PADD a défini de nombreuses orientations relatives à la prise en compte des formes urbaines, à la qualité urbaine et architecturale visant à la fois les constructions 
existantes et les constructions futures. Il est donc logique que l’article 11 de chacune des zones soit, dans le cadre strict des possibilités offertes par le Code de l’urbanisme, 
précis et détaillé. 

Des dispositions communes à toutes les zones du PLU sont prévues. Il s’agit dans un premier temps de traiter la construction dans son ensemble, les toitures et les façades. 

Dans un second temps sont abordés les éléments de détail qui peuvent contribuer à qualifier la construction ou au contraire la dénaturer (les édicules techniques par 
exemple). 

Des prescriptions sont également fixées pour les clôtures qui participent à la qualité de l’espace urbain, en particulier pour les clôtures sur rue. Leur forme et leur hauteur 
doivent être encadrées pour assurer une harmonie générale. Des dérogations sont toutefois prévues pour les équipements publics et d’intérêt collectif afin de s’adapter à des 
besoins spécifiques que certains équipements peuvent générer. 
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Pour les zones accueillant des commerces en rez de chaussée, le règlement fixe des prescriptions pour assurer une qualité des façades commerciales et leur bonne insertion 
dans la construction.  

Des dispositions plus particulières sont prévues pour les travaux concernant les constructions existantes ou les constructions présentant un intérêt architectural et repérées 
au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme. Il est par ailleurs rappelé que leur démolition est interdite. 

Certaines zones telles que les zones UF, UI, UF ou N ne contiennent pas toutes les dispositions dans la mesure où les occupations et utilisations du sol autorisées ne sont pas 
concernées par certaines prescriptions (relatives aux façades commerciales par exemple). 

 

ARTICLE 12 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Les dispositions de l’article 12 doivent permettre d’intégrer dans tous les projets de construction, la réalisation des places de stationnement nécessaires au bon 
fonctionnement de la construction. Il s’agit en particulier d’éviter l’encombrement des voies publiques. Par ailleurs dans cet article sont prises en compte les orientations du 
PDUIF, et les nouvelles dispositions du Code de l’Urbanisme, notamment celles aux abords des stations de métro. 

Les règles de cet article correspondent à une estimation des besoins en places de stationnement par catégorie de construction. Les besoins en stationnement demeurent 
importants et ne doivent pas être sous-estimés dans les nouvelles constructions en particulier à usage de logement. 

Ainsi, les normes de stationnement imposent un nombre minimal de places. Le nombre de places est fixé suivant la destination de la construction (habitations, bureaux, 
activités artisanales, établissements commerciaux, équipements). Lorsqu’il s’agit d’activités artisanales ou de commerces, ces normes diffèrent en fonction de la taille des 
opérations (les besoins sont différents par exemple pour les commerces de proximité et les grandes surfaces).  

Ces principes généraux et normes de stationnement permettent de satisfaire aux orientations du PADD, de repenser l’offre de stationnement en l’optimisant et d’améliorer 
l’offre de stationnement à proximité des commerces et des services publics.  

Le règlement fixe également des obligations spécifiques pour les vélos. 

Pour les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, il est indiqué que le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, au nombre et au type d’utilisateurs et à sa localisation dans la commune (existence ou non de parcs 
publics de stationnement à proximité, proximité des transports en commun…).  

Les prescriptions retenus pour les articles 12 et les catégories de construction sont conformes aux orientations fixées par le PDUIF et le Code de l’urbanisme. Par ailleurs, le 
règlement rappelle que les dispositions du Code de la construction doivent également être pris en compte pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. 
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ARTICLE 13 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX, DE LOISIRS ET 
DE PLANTATIONS 

Les dispositions de l’article 13 visent deux objectifs complémentaires. Le premier a pour but de maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville. 

Le second s’inscrit dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer 
au maintien de la perméabilité des sols. 

De plus, des obligations de plantations contribuent à améliorer la qualité paysagère et indirectement la qualité de l’air. 

Ces règles sont adaptées selon la destination des zones : 

 

Zones du PLU 
UA 

Centre Ville 

UB 

Extensions du 
centre-ville 

UC 

Habitat 
collectif 

UD 

Habitat 
pavillonnaire 

UF 

Site du Fort 

UG 

Secteur mixte 
habitat/activit

és 

UI 

Activités 

UJ 

Cités jardins 

UL 

Equipements 

Article 13 

Plantations et 
espaces verts 

10% au moins 
de la 

superficie du 
terrain 

doivent être 
conservés en 
espaces de 
pleine terre 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction en 

élévation 
doivent être en 

pleine terre. 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction en 

élévation 
doivent être en 

pleine terre. 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction en 

élévation 
doivent être en 

pleine terre. 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction 
en élévation 
doivent être 

en pleine 
terre. 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction en 

élévation 
doivent être en 

pleine terre. 

30% au moins 
des espaces 

libres de toute 
construction en 

élévation 
doivent être en 

pleine terre. 

30% au moins des 
espaces libres de 

toute 
construction en 

élévation doivent 
être en pleine 

terre. 

30% au moins 
des espaces libres 

de toute 
construction en 

élévation doivent 
être en pleine 

terre. 

 

La zone N ayant pour vocation principale de conserver ses caractéristiques naturelles, elle dispose d’un article 13 spécifique, son caractère non constructible ou très 
strictement encadré garantissant la préservation des espaces naturels. 
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ARTICLE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

La loi ALUR du 26 mars 2014 a supprimé la possibilité d’instaurer un coefficient d’occupation des sols. Pour toutes les zones il est mentionné que cet article est sans objet. 

 

ARTICLE 15 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE 
PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation énergétique des constructions doit être recherchée.  

Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des 
travaux de rénovation et/ou extension de constructions existantes. 
 
En cas d’exemplarité énergétique (au sens du décret n° 2016-856 du 28/06/2016 qui fixe les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement des règles de 
constructibilité prévues au 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme) l’emprise au sol des construction bénéficie d’un bonus de 10% sous réserve du respect des autres 
règles du présent règlement. 

 

ARTICLE 16 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE 
D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication (téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou tout autre forme de vecteur du Très Haut Débit. 
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B - Les dispositions communes aux différentes zones 

 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

Article 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

Règles particulières :  

En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de deux voies 
devront observer un pan coupé du bâti sur toute la hauteur ou non, d’une largeur comprise entre 5 et 
7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou projetées. 

Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à l’alignement. 

Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur de la voie 
est supérieure ou égale à 10 mètres. 

Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les règlements 
de voirie en vigueur. 

Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 
interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 
aménagements ou de sa fréquentation. 

Ces dispositions particulières sont prévues 
pour garantir une insertion urbaine des 
constructions en cohérence avec les règles 
de sécurité. 

Article 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 
séparatives 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée les dispositions 
applicables sont celles de l’article UA6 du présent règlement. 
Lorsqu’il existe sur le terrain voisin une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-
vis de la limite séparative commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la 
construction projetée devra, à l’aplomb de la courette : 

• soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée à 
l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres par rapport à cette limite. Dans ce cas, 
aucun élément créant une vue ne peut être réalisé sur la façade en vis-à-vis de la limite 
séparative ;  

• soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un minimum de 
8m. 

Les règles permettent de s’implanter sur les 
limites séparatives, toutefois il est nécessaire 
que les nouvelles constructions tiennent 
compte des constructions existantes et tout 
particulièrement si celles-ci présentent des 
ouvertures.   

Par ailleurs, une précision est apportée 
concernant les modalités d’application des 
règles d’implantation en vis-à-vis des voies 
privées. De manière logique, les dispositions 
concernant les voies publiques doivent 
s’appliquer de manière identique pour les 
voies privées. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

Article 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale : 

• A la hauteur à l’égout de la façade (L =H) si l’une des façades comporte des vues 

• A la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H /2) si aucune des deux 
façades en vis-à-vis ne comporte des vues.  

 

8-2 Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; (cf. 
la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

La règle générale de recul est prévue pour 
assurer une proportion minimale d’espace 
non bâti entre deux constructions en 
fonction de la présence ou non d’ouvertures. 
La règle L=H permet de créer lors de la 
construction ou par la suite, des ouvertures 
assurant un bon niveau d’éclairement des 
pièces sans générer de nuisances pour les 
constructions en vis-à-vis. 

La règle L=H/2 permet de faire évoluer plus 
facilement les plus petits terrains  

Pour toutes les zones, des dispositions 
particulières sont prévues pour faciliter les 
travaux de rénovation, la gestion des 
bâtiments annexes ou encore le 
fonctionnement des équipements. Lorsque 
des dispositions particulières sont prévues, 
celles-ci sont présentées et expliquées dans 
la présentation spécifique de la zone. 

Article 9 

Emprise au 
sol 

L’emprise au sol des constructions annexes à l’habitation est limitée à 20 m² de surface de plancher. 

Les règles d’emprise au sol sont définies 
zone par zone, par contre pour toutes les 
zones l’emprise des locaux annexes est 
limitée à 20 m². Cette disposition a pour but 
de répondre à des besoins sans autoriser la 
multiplication de petits locaux qui ont 
tendance à déstructurer les espaces libres et 
paysagers des terrains. Ces dispositions ne 
sont pas imposées dans la zone UC dédiée 
aux ensembles d’habitat collectif dont 
certains disposent de box. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

Article 10 

Hauteur 

Règles générales : 

La construction doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

• s'inscrire dans un gabarit en vis-à-vis de la rue. 

• respecter la hauteur maximale définie ci-dessous. 

Le gabarit est délimité par un plan oblique à 45° partant du niveau du sol de l'emprise publique en tout 
point de l'alignement opposé. 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant des 
combles (aménageables ou non) ou une toiture terrasse en retrait. 

Quels que soient le ou les dispositifs retenus, la surface de plancher du dernier niveau ne doit pas 
représenter plus de 80% de la surface de plancher du niveau inférieur. Cette disposition s’applique 
pour chaque bâtiment. 

Règles particulières : 

Lorsque la limite séparative correspond avec une limite de zone, la hauteur maximale des 
constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite 
par : 

• une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur maximale fixée pour la zone mitoyenne 
(H1),  

• une oblique inclinée à 45°, 

• et la ligne horizontale plafond de 10 mètres (H2) (voir croquis). 

Règles particulières 

Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur supérieure à la 
hauteur maximale de 16 m fixée au 10-2 ; la construction nouvelle peut présenter une hauteur 
supérieure. La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un 
gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

• une horizontale d’une hauteur (A) de 19 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 
construction voisine), 

• une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

• une oblique inclinée à 45°, 

Les zones UA, UB, UC et UG prévoient les 
dispositions ci-dessus qui permettent d’une 
part d’intégrer dans la définition du gabarit 
des futures constructions la largeur de la rue 
en vis-à-vis de laquelle la construction vient 
s’implanter. D’autre part, l’objectif de qualité 
architecturale et urbaine est également pris 
en compte en imposant un traitement 
spécifique du volume supérieur de la 
construction. 

Ces dispositions ne sont pas imposées dans 
les autres zones dans la mesure où elles ne 
sont pas justifiées ou adaptées aux objectifs 
de composition urbaine retenus. 

 

 

 

Les zones UA, UB, UC, UG, UI et UL  
prévoient les dispositions qui permettent 
d’assurer une transition cohérente des 
volumes bâtis en passant d’une zone à 
l’autre 

 

Il existe  des constructions qui présentent 
aujourd’hui des hauteurs supérieures à la 
règle de hauteur maximale actuelle. 
L’objectif de qualité d’insertion conduit donc 
à permettre une accroche des nouvelles 
constructions dans un gabarit cohérent en 
prolongement d‘une construction existante 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

• et la ligne horizontale (B) de 10 mètres (voir croquis). 

 

Règles particulières 

Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction repérée au titre de 
l’article L 151-19, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être 
élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La hauteur maximale des 
constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans un gabarit délimité 
parallèlement à la limite par : 

• une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur de la construction repérée,  

• une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 
repérée, 

• une oblique inclinée à 45°, 

• et la ligne horizontale de 10 mètres (voir croquis). 

 

Les dessins ont un caractère illustratif 

 

plus haute. 

 

 

 

Le PLU, au titre de la prise en compte du 
patrimoine architectural et urbain, a identifié 
des constructions ou des ensembles bâtis 
représentatifs. Pour assurer leur mise en 
valeur, des dispositions spécifiques sont 
prévues à leurs abords. Ces prescriptions 
permettent d’éviter la réalisation à proximité 
immédiate d‘une construction qui, par une 
hauteur trop importante, serait de nature à 
porter atteinte à la construction identifiée. 
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C - Les règles particulières aux différentes zones 

 

Zone UA 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UA 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 

 

6-1-1 : En vis-à-vis de la rue de Paris et du boulevard de la Liberté, les 
constructions doivent être implantées à l'alignement.  

 

6-1-2 : Autres rues : Les constructions doivent être implantées à 
l'alignement ou en retrait avec un minimum de 2 mètres.  

Dans tous les cas l’implantation est choisie en fonction des bâtiments 
existants sur le terrain et sur les terrains contigus. 

Pour assurer la fonction commerciale et la 
continuité urbaine existante de la rue de Paris 
et du boulevard de la Liberté, les 
constructions doivent s’implanter à 
l’alignement. Par contre, pour les autres rues 
dans lesquelles les rez-de-chaussée sont 
majoritairement à vocation de logement, un 
retrait permet une meilleure qualité urbaine 
et fonctionnelle des constructions. 

UA 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règles générales : 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en 
retrait. Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un ou 
plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le 
retrait est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, 
les constructions s’implantent en retrait. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) 

Pour assurer la continuité urbaine existante 
les constructions peuvent s’implanter sur les 
limites séparatives. En cas de retrait, des 
dispositions minimales de recul sont 
imposées pour garantir une harmonie urbaine 
et un bon niveau d’éclairement si la façade 
comporte des ouvertures. En fond de 
parcelle, le retrait constitue la règle de base 
pour favoriser le maintien d‘espaces libres et 
limiter les volumes bâtis en cœur d’îlot. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en 
annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie distincte de 
la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite 
séparative en vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

UA 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est 
autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont 
pas contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle par un 
volume clos et couvert), la distance séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale : 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L 
=H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades comporte des 
éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H 
/2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades en vis-à-
vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments 
d’habitation de plus de 1 logement y compris en cas de contiguïté des 
constructions. 
 

 

UA 9 

Emprise au 
sol 

Il n’est pas fixé de règle  
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UA 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à 16 mètres au faîtage, superstructures comprises, 
cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la construction.  

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en 
rez-de-chaussée et/ou des équipements publics ou d’intérêt collectif, la 
hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être augmentée de 1,5 
mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-
hauteur nécessaire pour ces activités.  

 

Le PLU impose une hauteur totale à 16 
mètres qui correspond à un gabarit moyen 
dans la zone et permet d’assurer une hauteur 
respectueuse de la structure urbaine 
existante. Ces dispositions introduites pour 
des raisons d’urbanisme visent à conforter la 
forme urbaine existante en évitant la 
réalisation de constructions nouvelles dont le 
gabarit serait de nature à déstructurer le tissu 
urbain. 
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Zone UAa 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UAa 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 

 

6-1-1 : En vis-à-vis de la rue de Paris, les constructions doivent être implantées à 
l'alignement.  

6-1-2 : les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 1 
mètre en vis-à-vis des autres rues. Dans tous les cas l’implantation est choisie en fonction 
des bâtiments existants sur le terrain et sur les terrains contigus. 

La réalisation de la ZAC n’étant pas 
entièrement achevée, il convient de 
conserver ces dispositions. 

UAa 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la 
façade (ou une partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues 
(voir définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point 
de la construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à 
la différence d’altitude diminuée de 9 mètres entre ces deux points (L =H-9), sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte une ou plusieurs 
éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade 
(ou la partie distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite 
séparative en vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UAa 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la 
distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 6 mètres.  

UAa 9 

Emprise au 
sol 

Il n’est pas fixé de règle.  

UAa 10 

Hauteur 

10-2 Règles générales : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 21 mètres. Elle se calcule en tout point 
de la construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée 
et/ou des équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces 
locaux peut être augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en 
compte d’une sur-hauteur nécessaire pour ces activités.  
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Zone UB 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UB 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 

Boulevard de la Liberté : Les constructions doivent être implantées à 
l'alignement.  

 

Autres rues : Les constructions doivent être implantées à l'alignement 
ou en retrait avec un minimum de 2 m. Dans tous les cas l’implantation 
est choisie en fonction des bâtiments existants sur le terrain et sur les 
terrains contigus. 

 

Pour assurer la fonction commerciale et la 
continuité urbaine existante de la rue de Paris 
et du boulevard de la Liberté, les 
constructions doivent s’implanter à 
l’alignement. Par contre, pour les autres rues 
dans lesquelles les rez-de-chaussée sont 
majoritairement à vocation de logement, un 
retrait permet une meilleure qualité urbaine 
et fonctionnelle des constructions. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UB 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règles générales : 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en 
retrait. Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un ou 
plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le retrait 
est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, 
les constructions s’implantent en retrait. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 
du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) 
comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en 
annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie distincte de la 
façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative 
en vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

 

Pour assurer la continuité urbaine existante 
les constructions peuvent s’implanter sur les 
limites séparatives. En cas de retrait, des 
dispositions minimales de recul sont 
imposées pour garantir une harmonie urbaine 
et un bon niveau d’éclairement si la façade 
comporte des ouvertures. En fond de 
parcelle, le retrait constitue la règle de base 
pour favoriser le maintien d‘espaces libres et 
limiter les volumes bâtis en cœur d’îlot. 

UB 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est 
autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne 

sont pas contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle 

par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades en vis-à-

vis doit être au moins égale à : 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L 
=H) avec un minimum de 8 m si l’une des façades comporte des 
éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute 
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(L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades 
en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des 
bâtiments d’habitation de plus de 1 logement, y compris en cas de 
contiguïté des constructions. 

 

UB 9 

Emprise au 
sol 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 50 % de la superficie 
du terrain. La superficie de référence inclue les éventuelles surfaces 
destinées aux opérations de voirie publique (emplacements réservés 
pour élargissement de voie). 

L’emprise au sol maximale des bâtiments est portée à 60 % pour les 

opérations de logements sociaux. 

9-2 Règles particulières ; 
9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une 
bonification dans la limite de 10 % en application des dispositions du 
3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 
s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la 
règle générale de la zone (pour un coefficient de 60 %, la 
bonification est de 6%, soit un coefficient d’emprise au sol porté à 
66% en cas d’exemplarité énergétique) 
 
Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées 
par les textes spécifiques en vigueur (à la date d’approbation du 
présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté du 12 
octobre 2016) 

 
9-2-2 : L’emprise pourra excéder 50% dans les cas de reconstruction 
à emprise égale de bâtiments d’activité qui disposaient d’une 

Le PLU prévoit des dispositions particulières 
pour prendre en compte les constructions 
existantes à vocation économique et 
permettre ainsi de contribuer à la mise en 
œuvre des objectifs de mixité des fonctions 
prescrit par le PADD. 

Par ailleurs, la règle générale d’emprise ne 
s’impose pas pour les terrains d’angle. En 
effet, elle ne permettrait pas d’assurer la 
continuité urbaine souhaitée. Enfin pour des 
raisons fonctionnelles, les constructions et 
installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif ne sont pas concernées 
par la norme générale. 
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emprise supérieure à 50% avant la date d’approbation du PLU, sous 
réserve de ne pas dépasser une hauteur maximale de 9 mètres au 
faîtage. 

 

9-2-3 : L’emprise pourra en outre atteindre 100 % de la superficie 
du terrain : 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif ; 

• pour les terrains d’angle  

 

UB 10 

Hauteur 

10-2-1 : Dispositions applicables dans la zone UB : 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à 13 mètres au faîtage, superstructures comprises, 
cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la construction. 

 (…) 

10-2-2 : Dispositions applicables dans la zone UBb : 

Dans une bande de 15 mètres de profondeur, comptée à partir de 
l’alignement actuel ou futur, la hauteur maximale des constructions 
par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 13 mètres au 
faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule 
en tout point de la construction. 

Au-delà de la bande de 15 mètres de profondeur, comptée à partir de 
l’alignement actuel ou futur, la hauteur maximale des constructions 
par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 18 mètres au 
faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule 
en tout point de la construction. 

 

Le PLU impose une hauteur totale à 13 
mètres qui correspond à un gabarit moyen 
dans la zone et permet d’assurer une hauteur 
respectueuse de la structure urbaine 
existante.  

La zone UB comprend un secteur particulier, 
intitulé UBb à l’intérieur duquel des 
dispositions particulières sont instaurées. Ce 
secteur et ces dispositions permettent de 
mieux prendre en compte l’articulation 
urbaine entre des ensembles d’habitat 
collectif de hauteurs importantes et les 
terrains environnants. Comme pour le reste 
de la zone, la hauteur maximale est fixée à 13 
mètres dans une bande de 15 mètres de 
profondeur à partir de la rue. Par contre, en 
cœur d’îlot, une hauteur supérieure ne 
pouvant excéder 18 mètres, est admise pour 
assurer une meilleure cohérence urbaine avec 
les constructions existantes de hauteur 
importante. 
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Zone UBa 
 

 

Il s’agit d’une zone de plan de masse. Les dispositions réglementaires se composent d’un document graphique (plan de zonage n° 2) qui définit les polygones d’implantation 
des constructions et les hauteurs.  

Les prescriptions réglementaires ainsi fixées traduisent un projet urbain d’ensemble qui permettra de finaliser une recomposition du secteur intégrant la transformation de la 
friche Gutermann.  
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UC 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou avec un retrait 
avec un minimum de 2 mètres par rapport à l’emprise publique. 

 

UC 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en 
retrait. Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un ou 
plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le 
retrait est obligatoire. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur du bâtiment (L=H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) 
comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition 
en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie 
distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et 
la limite séparative en vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 
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UC 8 

Implantation par 
rapport aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est 
autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle 
par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades en vis-
à-vis doit être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L 
=H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades comporte 
des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute 
(L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades 
en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des 
bâtiments d’habitation de plus de 1 logement, y compris en cas de 
contiguïté des constructions. 

 

 

UC 9 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne pourra excéder 
25 % de la superficie du terrain. 

 

UC 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel 
avant travaux est fixée à 16 mètres au faîtage, superstructures 
comprises, cheminées exclues. 
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Zone UD 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UD 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 
 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 4 
mètres depuis l’alignement. 

Toutefois, une implantation différente est possible à condition qu’elle soit 
justifiée pour assurer une meilleure insertion avec les constructions existantes sur 
le terrain de l’opération ou sur les terrains contigus.  

 

Les constructions s’implantent dans une bande de 15 mètres de profondeur, 
calculée à partir de l'alignement. 
Au-delà de la bande de 15 mètres, sont autorisées : 

• les surélévations et extensions des bâtiments existants à la date 
d’approbation du présent règlement, dans le respect des autres articles 
du règlement ; 

• les constructions annexes à l’habitation (de type abri de jardin) et d’une 
hauteur totale n’excédant pas 3 mètres,  

 

 

UD 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règle générale : 

 

7-1-1 : Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en 
retrait. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les 
constructions s’implantent en retrait.  
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UD 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 
 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas 
contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos 
et couvert), la distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L =H) avec un minimum 
de 6 m  si l’une des façades comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H /2) 
avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades en vis-à-vis ne 
comporte d’éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments 
d’habitation, y compris en cas de contiguïté des constructions. 
 

Le PLU impose une règle unique de 6m. 

UD 9 

Emprise au 
sol 

9-1 Règle générale : 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 40 % de la superficie du terrain 
après déduction des éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie 
publique. 

 

Pour faciliter les évolutions et mettre en 
œuvre les objectifs d’évolution du bâti, 
des dispositions particulières sont 
prévues pour les terrains d’angle et ceux 
présentant une faible profondeur. 
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UD 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres. Elle se calcule en 
tout point de la construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-
chaussée et/ou des équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond 
à l’aplomb de ces locaux peut être augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle 
corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur nécessaire pour ces activités. 

10-3-2 : Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant 
une hauteur supérieure à la hauteur maximale de 9 m fixée au 10-2 ; la 
construction nouvelle peut présenter une hauteur supérieure. La hauteur 
maximale des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit 
délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur (A) de 12 mètres (sans pouvoir dépasser la 
hauteur de la construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 
o une oblique inclinée à 45°, 
o et la ligne horizontale (B) de 9 mètres (voir croquis). 

Le PLU impose une hauteur totale à 9 
mètres qui correspond à un gabarit 
moyen dans la zone et permet d’assurer 
une hauteur respectueuse de la structure 
urbaine existante. 
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Zone UDs 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UDs 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 

Les constructions s’implantent en retrait avec un minimum de 2 mètres 
depuis l’alignement de la voie publique et/ou depuis la limite d’emprise 
de la voie privée (limite physique de la sente, du passage…). 

Toutefois, une implantation différente est possible à condition : 
� qu’elle soit justifiée pour assurer une meilleure insertion avec les 

constructions existantes sur le terrain de l’opération ou sur les 
terrains contiguës.  

� quelle ne représente pas plus de 50% maximum de la surface au sol 
de la marge de recul (voir croquis). 

Les constructions s’implantent dans une bande de 15,00 m de profondeur, 
calculée à partir de l'alignement de la voie publique et/ou depuis la limite 
d’emprise de la voie privée.  
Au-delà de la bande de 15 mètres, sont autorisées : 

• les surélévations et extensions des bâtiments existants à la date 
d’approbation du présent règlement, dans le respect des autres 
articles du règlement ; 

• les constructions annexes à l’habitation (de type abri de jardin) et 
d’une hauteur totale n’excédant pas 3 mètres,  

 

6-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée à moins de 
2 mètres de l’alignement de la voie publique et/ou de la limite 
d’emprise de la voie privée, sa Surélévation dans le prolongement de 
l’existant est admise dans la mesure où elle respecte les autres articles 
du présent règlement et en particulier les dispositions de l’article 10 
qui fixe la hauteur maximale à 3 m à l’intérieur de la bande de 2 
mètres. 

 

Les dispositions réglementaires s’appuient 
sur la réalité des implantations existantes. 
Ainsi, afin de donner une souplesse 
d’implantation en évitant de créer un 
alignement bâti continu en bordure des 
sentes, une implantation à l’alignement 
est possible mais uniquement sur la moitié 
du linéaire de la façade du terrain. 
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UDs 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règle générale : 

7-1-1 Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou 
en retrait. 

7-1-2 Modalités de calcul du retrait : 

Lorsque la façade (ou partie de façade) ne comporte pas d’élément 
créant des vues au sens du présent règlement (voir définition en 
annexe) la distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative, doit être 
au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée à 
l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

Toutefois lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un 
ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), la 
distance minimale entre la façade au droit des ouvertures et la limite 
séparative en vis-à-vis est au moins égale à la hauteur à 6 mètres. 

 

L’article reprend les mêmes dispositions que 
pour la zone UD. 
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UDs 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est 
autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont 
pas contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle par un 
volume clos et couvert), la distance séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L 
=H) avec un minimum de 6 m si l’une des façades comporte des 
éléments créant des vues. 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H 
/2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades en vis-à-
vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments 
d’habitation, y compris en cas de contiguïté des constructions. 
 

L’article reprend les mêmes dispositions que 
pour la zone UD. 

UDs 9 

Emprise au 
sol 

9-1 Règle générale : 

L’emprise au sol maximale des bâtiments est limitée dans les conditions 
suivantes : 

• à l’intérieur d’une bande de 0 à 2 mètres comptée depuis 
l’alignement de la voie publique et/ou depuis la limite d’emprise 
de la voie privée, l’emprise maximale est fixée à 50% de la 
superficie totale de cette bande ; 

• à l’intérieur d’une bande de 2 à 10 mètres comptée depuis 
l’alignement de la voie publique et/ou depuis la limite d’emprise 
de la voie privée, l’emprise maximale est fixée à 60% de la 
superficie totale de cette bande ; 

• au-delà d’une bande de 10 mètres comptée depuis l’alignement 
de la voie publique et/ou depuis la limite d’emprise de la voie 

Les dispositions réglementaires s’appuient sur 
la réalité des implantations existantes. Afin de 
donner une souplesse d’implantation en 
évitant de générer des emprises bâties trop 
importantes, l’occupation maximale du terrain 
est définie par tranches, comptées à partir de 
l’alignement. 
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privée, l’emprise maximale est fixée à 40% de la superficie totale 
de cette partie du terrain. 

UDs 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions est fixée 7,50 mètres. Elle se 
calcule en tout point de la construction. 

Toutefois, une hauteur supérieure à 7,50 m et n’excédant pas 9 mètres 
est admise pour 40% de l’emprise au sol de la ou des constructions 
présentent sur le terrain (existantes ou faisant l’objet du projet). Une 
superficie de 55 m² est admise dans tous les cas. 

 

Le PLU impose une hauteur totale à 7,5 mètres 
mais toujours dans le souci de conserver à ces 
secteurs leur diversité, deux dispositions 
complémentaires sont prévues ; l’une permet 
une hauteur supérieure (maximum de 9 
mètres) pour 40% de la surface de toiture, 
l’autre limite à 3 mètres la hauteur des 
constructions nouvelles en bordure des sentes 
pour éviter de créer des passages en forme de 
couloirs. 

 

 

 

 
  



 108 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

 

Zone UF 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UF 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres 
depuis l’emprise publique. 

 

UF 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions doivent respecter un retrait par rapport aux limites 
séparatives au moins égal à 5 mètres. 

 

UF 8 

Implantation par 
rapport aux 

autres 
constructions 

Non réglementé.  

UF 9 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 60 % de la 
superficie du terrain. La superficie de référence inclus les éventuelles 
surfaces destinées aux opérations de voirie publique (emplacements 
réservés pour élargissement de voie). 

A l’intérieur de la zone UFb, les bâtiments existants à la date 
d’approbation du présent règlement ne pourront être étendus que 
dans la limite de 40 % de leur emprise au sol. 
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UF 10 

Hauteur 

La Hauteur maximum des constructions par rapport au sol naturel 
avant travaux est fixée à la hauteur des constructions existantes les 
plus hautes à la date d’approbation du présent règlement non 
comprise la tour TDF. Elle se calcul en tout point de la construction. 
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Zone UG 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UG 6 

Implantation 
par rapport 

aux voies 

6-1 Règle générale : 

Les constructions doivent être implantées à l'alignement ou en retrait avec 

un minimum de 2 mètres. 

Une implantation différente est possible à condition qu’elle soit justifiée pour 
assurer une meilleure insertion avec les constructions existantes sur le 
terrain de l’opération ou sur les terrains contigus, et notamment pour : 

• éviter l’effet de barre et respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

• assurer un raccord avec une construction existante.   

 

Le PLU impose un recul mais autorise pour 
des raisons d’urbanisme une implantation à 
l’alignement. 

UG 7 

Implantation 
par rapport 
aux limites 

7-1 Règles générales : 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. 
Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un ou plusieurs 
éléments créant des vues (voir définition en annexe), le retrait est 
obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les 
constructions s’implantent en retrait. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement 
de tout point de la construction au point le plus proche de la limite séparative 
doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée à 
l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

Toutefois lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte un ou 
plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance 
minimale entre la façade au droit des ouvertures et la limite séparative en 
vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

 

Le PLU impose un recul plus important si la 
construction comporte des ouvertures ceci 
dans le but de conserver un bon niveau 
d’éclairement et également de limiter 
l’impact sur les propriétés voisines. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UG 8 

Implantation 
par rapport 
aux autres 

constructions 

8-1 Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est 
autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas 
contiguës (absence de liaison architecturale et fonctionnelle par un volume 
clos et couvert), la distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au 
moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L =H) 
avec un minimum de 8 m si l’une des façades comporte des 
éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H /2) 
avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades en vis-à-vis ne 
comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments 
d’habitation, y compris en cas de contiguïté des constructions. 

 

UG 9 

Emprise au 
sol 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 50 % de la superficie du 
terrain. La superficie de référence inclus les éventuelles surfaces destinées 
aux opérations de voirie publique (emplacements réservés pour 
élargissement de voie). 

 

 

  

Le PLU fixe une emprise maximale, mais 
prévoit des dispositions souples lors de la 
reconstruction de bâtiments à vocation 
économique. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UG 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à 13 mètres au faîtage, superstructures comprises, 
cheminées exclues. 
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Zone UI 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UI 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait, avec un 
minimum de 2 mètres depuis l’emprise publique. 

Il s’agit d’une zone dont les 
dispositions réglementaires 
sont définies pour conserver au 
secteur sa vocation 
économique. 

UI 7 

Implantation par 
rapport aux limites 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives, si elles 
s’implantent en retrait, elles doivent respecter un retrait par rapport aux 
limites séparatives au moins égal à 5 mètres. Lorsque la façade (ou une 
partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues 
(voir définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

 

UI 8 

Implantation par 
rapport aux autres 

constructions 

Non réglementé. 

UI 9 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 60 % de la superficie du 
terrain après déduction des éventuelles surfaces destinées aux opérations 
de voirie publique. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs 

UI 10 

Hauteur 

10-2 Règles générales : 

 

La Hauteur maximum des constructions par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à 13 mètres au faîtage, superstructures comprises, 
cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la construction. 

 

Zone UJ 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs des évolutions 

UJ 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou avec un retrait de 2 mètres au minium 
par rapport à l’emprise publique. 

Il s’agit d’une zone qui permet de délimiter 
les ensembles patrimoniaux que 
constituent les deux cités jardins.  Au-delà 
de cette spécificité, les dispositions 
réglementaires sont identiques à celles de 
la zone UC. 

UJ 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

7-1 Règles générales : 

 

L'implantation de toute construction s'effectuera soit sur la limite séparative, soit en 
retrait, à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment à construire, 
sans être inférieure à 3,00 m.   

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs 
éléments créant des vues (voir définition en annexe), le retrait est obligatoire et la 
distance minimale entre la façade (ou la partie distincte de la façade disposant des vues) 
au droit des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis doit être au minimum de 8 
mètres. 
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 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs des évolutions 

UJ 8 

Implantation par 
rapport aux 

autres 
constructions 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës 
(absence de liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la 
distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• A la moitié de la la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L =H) avec un 
minimum de 8 m si l’une des façades comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade la plus haute (L=H /2) avec un 
minimum de 3 m si aucune des deux façades en vis-à-vis ne comporte des 
éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation, y 
compris en cas de contiguïté des constructions. 
 

UJ 9 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne pourra excéder 25 % de la 
superficie du terrain. 

UJ 10 

Hauteur 

La hauteur maximum des constructions nouvelles par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à la hauteur des constructions existantes. Elle se calcule en tout point 
de la construction. 
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Zone UL 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs des évolutions 

UL 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 
1 mètre. 

Il s’agit d’une zone dont les dispositions 
réglementaires sont définies pour conserver au 
secteur sa vocation d’équipement. 

UL 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

Les constructions s’implantent sur les limites séparatives ou en retrait avec un 
minimum de 1 mètre. 
Lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs 
éléments créant des vues (voir définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

UL 8 

Implantation par 
rapport aux 

autres 
constructions 

Non réglementé. 
 

UL 9 

Emprise au sol 

Non réglementé. 

 

UL 10 

Hauteur 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur supérieure à 13 
mètres soit justifiée pour créer un signal et que l’intégration avec les constructions 
voisines soit traitée avec soin.  

La hauteur maximale des autres constructions par rapport au sol naturel avant 
travaux est fixée à 13 mètres au faîtage, superstructures comprises, cheminées 
exclues. 
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Zone N 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs des évolutions 

N 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

Les installations s’implantent en retrait de 2 mètres ou à l’alignement. 

Cette zone correspond aux espaces paysagers du 
parc Lucie Aubrac. 

Les dispositions réglementaires restrictives 
pérennisent le parc. 

N 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

Les installations s’implantent en retrait de 2 mètres ou sur la limite 
séparative. 

N 8 

Implantation par 
rapport aux 

autres 
constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
 

N 9 

Emprise au sol 

L’emprise maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie du 
terrain. 

N 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres au point le plus 
haut. Elle se calcule en tout point de la construction. 
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Zone Na 
 

 Contenu du nouveau règlement Principes justificatifs des évolutions 

N 6 

Implantation par 
rapport aux voies 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait de 2 mètres. 

Cette zone correspond aux espaces paysagers de 
la corniche des Forts. 

Les dispositions réglementaires ont pour but de 
préserver ces espaces naturels, tout en rendant 
possible le projet de la corniche des forts.  

N 7 

Implantation par 
rapport aux 

limites 

Les constructions s’implantent sur les limites séparatives ou en retrait de 2 
mètres. 

N 8 

Implantation par 
rapport aux 

autres 
constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
 

N 9 

Emprise au sol 

L’emprise maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie du 
terrain.  

N 10 

Hauteur 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres au point le plus 
haut. Elle se calcule en tout point de la construction. 
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D - Les outils complémentaires 

 

1. Les éléments de patrimoine 

Les éléments de patrimoine, bâti ou paysager, sont repérés au titre des dispositions de l’article L.151-19 
du Code de l’urbanisme. Ce classement permet de protéger et de mettre en valeur des éléments bâtis et 
de paysage. La procédure d’élaboration du PLU a donné lieu à une approche détaillée du patrimoine 
lilasien dans toute sa diversité, aussi bien bâti que paysager. Compte tenu de ces éléments, il s’est avéré 
nécessaire de mettre en place un dispositif qui permette de préserver et de valoriser l’ensemble de ce 
patrimoine. 

Au-delà du diagnostic, du PADD et des OAP (dont celle dédiée à la trame verte et bleue), les dispositions 
prévues à l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme sont mises en place. 

Rappel : article L.151-19 : identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. 

 

Les ensembles bâtis patrimoniaux : 

Les ensembles bâtis patrimoniaux sont délimités au plan de zonage par une trame particulière. Ils 
recouvrent, conformément à l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, des secteurs ou îlots comprenant 
des éléments de patrimoine bâti regroupés formant un ensemble cohérent, ou des secteurs présentant 
des caractéristiques particulières en termes de composition et ambiance urbaines, ou d’ordonnancement 
du bâti. À ce titre, des dispositions viennent en complément ou en substitution de la règle générale 
applicable à la zone où se situent les ensembles cohérents. Elles visent à préserver les caractéristiques 
essentielles qui prévalent à leur homogénéité (aspect, hauteur, ordonnancement...). 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant 
son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 précité et 
notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite. 
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Les éléments identifiés :  

 

N°  Nom Adresse Famille patrimoine 

 BÂTIMENTS PUBLICS   

A1 Mairie 96 rue de Paris Bâti public, techn., monumental 

A2 Théâtre du Garde Chasse 2 av. Waldeck Rousseau Bâti public, techn., monumental 

A3 Ecole Romain Rolland 49-55 rue Romain Rolland Bâti public, techn., monumental 

A4 Services Municipaux Cour Saint-Paul Bâti public, techn., monumental 

A5 Gymnase Liberté 30 bd de la Liberté Bâti public, techn., monumental 

A6 Ecole Victor Hugo 16 Bd Eugène Decros Bâti public, techn., monumental 

A7 Ecole Waldeck Rousseau 2 av. Waldeck Rousseau Bâti public, techn., monumental 

A8 Espace d’Anglemont Place Charles de Gaulle Bâti public, techn., monumental 

A9 Centre de santé 35-37 av. Georges Clemenceau Bâti public, techn., monumental 

A10 Tour TDF Fort de Romainville Bâti public, techn., monumental 

A11 Château d’eau 69 rue du Garde-chasse Bâti public, techn., monumental 

A12 Monument aux morts Cimetière Bâti public, techn., monumental 

A13 Ancienne Gendarmerie, Services 
Techniques 

196 rue de Paris Bâti public, techn., monumental 

A14 Station de métro Place angle rue Paris bd de la Liberté Bâti public, techn., monumental 

A15 Ancienne poste, bâtiment municipal 17 rue J. Poulmarch Bâti public, techn., monumental 

A16 Église 11, rue Jean Moulin Bâti public, techn., monumental 
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 HABITAT COLLECTIF   

C1 Immeuble d’habitation 85 Ter rue de Noisy le Sec Bâti collectif privé 

C2 Immeuble d’habitation 87 rue de Noisy le Sec Bâti collectif privé 

C3 Immeuble d’habitation 98 av. Pasteur Bâti collectif privé 

C4 Immeuble d’habitation 120 av. Pasteur Bâti collectif privé 

C5 Immeuble d’habitation 11 rue de l’est/angle av. pasteur Bâti collectif privé 

C6 Immeuble d’habitation 9 rue du Centre Bâti collectif privé 

C7 Immeuble d’habitation 10 rue du Centre Bâti collectif privé 

C8 Immeuble d’habitation 25 rue des Bruyères Bâti collectif privé 

C9 Immeuble d’habitation 2 rue Georges Pompidou Bâti collectif privé 

C10 Immeuble d’habitation 10 rue Jean Moulin Bâti collectif privé 

C11 Immeuble d’habitation 12 rue Jean Moulin Bâti collectif privé 

C12 Immeuble d’habitation 18 rue Jean Moulin Bâti collectif privé 

C13 Immeuble d’habitation 26 rue Jean Moulin Bâti collectif privé 

C14 Immeuble d’habitation 4 rue du 14 juillet/15 rue E Cuvier Bâti collectif privé 

C15 Immeuble d’habitation 2 bd de la Liberté Bâti collectif privé 

C16 Immeuble d’habitation 19 rue Jean Poulmarch Bâti collectif privé 

C17 Immeuble d’habitation 8 bd de la Liberté Bâti collectif privé 

C18 Immeuble d’habitation 24 bd de la Liberté Bâti collectif privé 

C19 Hôtel Paul de Kock 130 rue de Paris Bâti collectif privé 

C20 Immeuble d’habitation 36 bd de la Liberté Bâti collectif privé 

C21 Immeuble d’habitation 44 bd de la Liberté Bâti collectif privé 

C22 Immeuble d’habitation 95 rue Romain Rolland Bâti collectif privé 
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C23 Immeuble d’habitation 152 rue de Paris Bâti collectif privé 

C24 Immeuble d’habitation 154-156 rue de Paris Bâti collectif privé 

C25 Immeuble d’habitation 158 rue de Paris Bâti collectif privé 

C26 Immeuble d’habitation 2 av. des combattants d’Afrique du  

Nord/ angle rue de Paris 

Bâti collectif privé 

C27 Immeuble d’habitation 188 rue de paris Bâti collectif privé 

C28 Immeuble d’habitation 190 rue de Paris Bâti collectif privé 

C29 Immeuble d’habitation 192 rue de Paris Bâti collectif privé 

C30 Immeuble d’habitation 194 rue de Paris Bâti collectif privé 

C31 Immeuble d’habitation 23 av. du général Leclerc Bâti collectif privé 

C32 Immeuble d’habitation 10 place Charles de Gaulle Bâti collectif privé 

C33 Immeuble d’habitation 172 rue de Paris Bâti collectif privé 

C34 Immeuble d’habitation 171 rue de Paris Bâti collectif privé 

    

 BÂTIMENTS INDUSTRIELS   

D1 Usine Cuprotube/Lilas en scène 23bis-25 rue Chassagnolle Bâti industriel 

D2 Adm. Anciens etabl. Ohresser puis 
JOKA 

7-11 rue de Romainville Bâti industriel 

D3 Ancienne Graineterie 6 rue Esther Cuvier Bâti industriel 

D4 Halle en bois 175-177 rue de Noisy-le-sec Bâti industriel 

D5 Dreyfuss et Riès 81 rue Romain Rolland Bâti industriel 
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 BÂTI PAVILLONNAIRE   

E1 Habitat individuel 4 rue des Villegranges/place du Vel d’Hiv Bâti pavillonnaire 

E2 Habitat individuel 2 rue des Villegranges/place du Vel d’Hiv Bâti pavillonnaire 

E3 Habitat individuel 97 rue de Noisy le Sec Bâti pavillonnaire 

E4 Habitat individuel 47 rue Romain Rolland Bâti pavillonnaire 

E5 Habitat individuel 36 rue de la Croix de l’épinette Bâti pavillonnaire 

E6 Habitat individuel 2 rue Esther Cuvier Bâti pavillonnaire 

E7 Habitat individuel 37 rue de la République Bâti pavillonnaire 

E8 Habitat individuel 3 rue Waldeck Rousseau Bâti pavillonnaire 

E9 Habitat individuel 11 rue Waldeck Rousseau Bâti pavillonnaire 

E10 Habitat individuel 6-8 av. Paul de Kock Bâti pavillonnaire 

E11 Habitat individuel 4, cité Saint-Germain Bâti pavillonnaire 

E12 Habitat individuel 52 rue Henri Barbusse Bâti pavillonnaire 

E13 Maison à la colombe 13 rue de la Paix Bâti pavillonnaire 

    

    

 MAISONS CACHEUX   

F1 Série 4 maisons Cacheux 9-11-13-15 rue de la République Maisons Cacheux 

F2 Série 7 maisons Cacheux 1-3-5-7 rue du 14 Juillet et 4-6-8 rue du 
Tapis vert 

Maisons Cacheux 

F3 Série 4 maisons Cacheux 29-31-33-35 rue de la République Maisons Cacheux 
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 SOURCES DU NORD   

S1 Borne Sources du nord 44-44 bis rue Jean Moulin Sources du nord 

S2 Borne Sources du nord 52 rue Henri Barbusse Sources du nord 

S3 Borne Sources du nord 107 rue Henri Barbusse Sources du nord 

    

 ZONES PAYSAGERS Localisation centrale  

A Villa Villa des Bruyères Zone paysager 

B Villas Villas Chassagnolle et Eve Hubert Zone paysager 

C Sentes Pass. Ponsard-Impasse Marius- 

Pass. Félix Houdart- Pass. des Lilas 

Zone paysager 

D Sente Passage des Sablons Zone paysager 

E Sente Passage de la Fontaine St Pierre Zone paysager 

F Sente Impasse du Bois Zone paysager 

G Sente Passage des Panoramas Zone paysager 

H Sente Passage Bellevue Zone paysager 

I Sente Sentes de l’Aigle/Patigny et Av.  

Louis Dumont 

Zone paysager 

J Sente Sente Floréal Zone paysager 

K Cité jardin Rue de Paris/rue des Sablons Bâti collectif social 

L Cité des Auteurs Rue de la Convention/rue Marcelle Bâti collectif social 
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Les ensembles bâtis patrimoniaux  identifiés ont quasiment tous été conservés à l’exception du bâtiment industriel D3 correspond à la fonderie Piattino située rue Romain 

Rolland. Il a été supprimé car le secteur fait l’objet d’un projet de construction. L’église rue Jean Moulin (n°11) a été ajoutée au patrimoine bâti public.  Le bâti supprimé 

apparait en rouge barré dans le tableau qui suit et l’élément bâti ajouté en rouge :  

N°  Nom Adresse Famille patrimoine 

 BÂTIMENTS PUBLICS   

A1 Mairie 96 rue de Paris Bâti public, techn., monumental 

A2 Théâtre du Garde-Chasse 2 av. Waldeck Rousseau Bâti public, techn., monumental 

A3 Ecole Romain Rolland 49-55 rue Romain Rolland Bâti public, techn., monumental 

A4 Services Municipaux Cour Saint-Paul Bâti public, techn., monumental 

A5 Gymnase Liberté 30 bd de la Liberté Bâti public, techn., monumental 

A6 Ecole Victor Hugo 16 Bd Eugène Decros Bâti public, techn., monumental 

A7 Ecole Waldeck Rousseau 2 av. Waldeck Rousseau Bâti public, techn., monumental 

A8 Espace d’Anglemont Place Charles de Gaulle Bâti public, techn., monumental 

A9 Centre de santé 35-37 av. Georges Clemenceau Bâti public, techn., monumental 

A10 Tour TDF Fort de Romainville Bâti public, techn., monumental 

A11 Château d’eau 69 rue du Garde-chasse Bâti public, techn., monumental 

A12 Monument aux morts Cimetière Bâti public, techn., monumental 

A13 Ancienne Gendarmerie 196 rue de Paris Bâti public, techn., monumental 

A14 Station de métro Place angle rue Paris bd de la Liberté Bâti public, techn., monumental 

A15 Ancienne poste, bâtiment 
municipal 

17 rue J. Poulmarch Bâti public, techn., monumental 

A16 Église 11, rue Jean Moulin Bâti public, techn., monumental 
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 BÂTIMENTS INDUSTRIELS   

D1 Usine Cuprotube/Lilas en scène 23bis-25 rue Chassagnolle Bâti industriel 

D2 Adm. Anciens etabl. Ohresser puis 
JOKA 

9 rue de Romainville Bâti industriel 

D3 Ancienne Graineterie 6 bis rue Esther Cuvier Bâti industriel 

D4 Halle en bois 175-177 rue de Noisy-le-sec Bâti industriel 

D5 Dreyfuss et Riès 81 rue Romain Rolland Bâti industriel 
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Les éléments de patrimoine végétal 

Sont repérés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme les alignements d’arbres et les 
principaux espaces verts publics ou privés. Toute modification des lieux, notamment les coupes 
et abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou les changements apportés au 
traitement des espaces extérieurs sont soumis à autorisation préalable. Ces espaces ne sont pas 
constructibles. Toutefois, à l’intérieur de ces espaces, sont admis les aménagements et 
installations nécessaires à leur fonctionnement tels que les aires de jeux ou de stationnement, 
sous réserve de ne pas porter atteinte à l’intérêt végétal initial. 

Dans le cadre de la révision, le dispositif de protection des espaces paysagers a été étendu et 
concerne désormais le parc Lucie Aubrac, le parc des Bruyères, le centre de loisirs, les résidences 
limitrophes de la station de métro Serge Gainsbourg, le square de la Mairie, les espaces verts du 
lycée et du château d’eau. Cette identification impose que toute modification des lieux, 
notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou les 
changements apportés au traitement des espaces extérieurs soit soumise à autorisation au titre 
des installations et travaux divers. La protection induit également des restrictions à l’utilisation 
du sol qui sont inscrites dans les prescriptions prévues aux articles 9 et 13. 
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2. Les linéaires commerciaux à protéger  

Article L.151-16 du Code de l’urbanisme : le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, 
îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à 
travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer cet objectif. 

Le dispositif réglementaire doit assurer la pérennité de la trame commerciale et artisanale, et 
lui permettre de se développer.  

Le dispositif des linéaires commerciaux se présente sous deux formes aux Lilas :  

• Les linéaires commerciaux où le commerce est obligatoire en RDC : cela concerne une 
grande partie de la rue de Paris et du boulevard de la Liberté. 

• Les linéaires commerciaux où le commerce est autorisé en RDC : ces nouveaux 
linéaires sont inscrits sur les grands axes (boulevard du Général Leclerc de 
Hautecloque, avenue Pasteur,…), et permettent ainsi de développer une nouvelle offre 
commerciale au-delà de la rue de Paris et du boulevard de la Liberté.  
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3. Les emplacements réservés 

En vertu des dispositions de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme, « Le règlement peut 
délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation 
et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques » 

Le PLU désigne par « emplacement réservé » tout terrain bâti ou non bâti pouvant faire 
l’objet, à l’avenir, d’une acquisition par la collectivité publique dans le but d’y implanter 
un ouvrage public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert. 

Selon l’article L.152-2 du Code de l’Urbanisme, le propriétaire d’un terrain sur lequel le 
PLU a inscrit un emplacement réservé «  peut, dès lors que ce plan est opposable aux tiers, 
et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, 
exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il 
soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L 230-1 
et suivants ». 

Le nombre total d’emplacements réservés est de 30. Ils sont destinés à du 
réaménagement ou de l’élargissement de voirie et à des ouvrages publics ainsi qu’à la 
création d’espaces verts.  
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS DU PLU 

 

Les emplacements réservés existants ont quasiment tous été conservés. L’ER 7 situé rue Romain Rolland destiné à la création d’un espace vert a été supprimé car il a été 

réalisé dans le cadre de l’extension du Parc Lucie Aubrac. L’ER 16 pour l’élargissement de la rue de Paris au bénéfice du département a été supprimé car le projet envisagé a 

été abandonné. Ces emplacements réservés supprimés apparaissent en rouge barré dans le tableau qui suit : 

 

Emplacements réservés pour ouvrage public, installation d’intérêt général ou espace vert  
(au titre de l’article L.151-41 2° et 3° du Code de l’urbanisme) 
Parcelles Adresse Surface Destination Bénéficiaire Repérage 

au plan 
A 21 Bd Eugène Decros/ Rue 

Henri Barbusse 
1 560 m² Espace vert – 

Espace sportif et 
de loisirs 

Région Île-de-France 1 

A3, A4 Rue du Président Robert 
Schuman 

8 749 m² Espace vert – 
Espace sportif et 
de loisirs 

Région Île-de-France 2 

A28, A29, 
A30 

Bd Jean Jaurès 35 414 m² Espace vert – 
Espace sportif et 
de loisirs 

Région Île-de-France 3 

K 209, K 
256 en 
partie) 

Rue de Paris – Rue Léon 
Renault 

4 927 m² Équipement 
public 

Ville des Lilas 4 

I 122, I 123 24, rue du Centre 305 m² Espace vert Ville des Lilas 5 

G 53 Avenue Pasteur – Rue des 
Frères Flaviens 

18 m² Espace vert Ville des Lilas 6 

B 106 (en 
partie),  
B 107 (en 
partie) 

Rue de Paris, Rue Paul 
Langevin 

1 m de 
largeur 

Espace public 
Accessibilité PMR 

Ville des Lilas 7 
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Emplacements réservés pour voie ou passage public à créer ou à élargir  
(au titre de l’article L.151-41 1° du Code de l’urbanisme) 
Adresse Surface Destination Bénéficiaire Repérage 

au plan 
Du n°13 au n°21 
de la rue Rouget 
de l’Isle 

125 m² Élargissement unilatéral de la voie à 8 m 
compté à partir de l’alignement de fait côté 
opposé 

Ville des Lilas 8 

Du n°13 au n°15 
de la rue Georges 
Pompidou 

55 m² Élargissement de la voie Ville des Lilas 9 

Du n°62 au n°84 
et du n°110 au 
n°116 rue 
Romain Rolland 

528 m² Élargissement unilatéral de la voie à 12 m 
compté à partir de l’alignement de fait côté 
opposé 

Ville des Lilas 10 
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4. Emplacements réservés pour mixité sociale 

 

En vertu des dispositions de l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme, « Le règlement peut 
délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, 
dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 
 

23 emplacements réservés pour mixité sociale sont identifiés sur le plan de zonage. 

Initialement au nombre de 5, ces emplacements ont été ajustés et développés.   

Il devra toujours y être développé 100% de logements locatifs sociaux (+ RDC commerciaux 

rue de Paris), mais avec une répartition de 30% PLAI, 30% PLS, 40% PLUS, conformément aux 

orientations du PLH. 

Un emplacement réservé pour logements étudiants conventionnés est instauré sur le site de 

la maternité. 

 

Les emplacements réservés pour mixité sociale ont été conservés et ajustés. 18 nouveaux 

emplacements réservés pour mixité sociale ont été ajoutés.  
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Emplacements réservés en vue de la réalisation d’un programme de logements locatifs sociaux  

(au titre de l’article L.151-41 4° du Code de l’urbanisme) 

Parcelles Adresse Destination Surface Bénéficiaire Repérage au 
plan 

D 69, D 218, D 74, D 
217 

18-20 rue de la République, 22-
22 bis rue du Tapis Vert 

Logements sociaux 1 440 m² Ville des Lilas A 

F 270 en partie 3-5 rue Esther Cuvier Logements sociaux 301 m² Ville des Lilas B 

F 55, F 56, F 57, F 
58 

1-5 bd Eugène Decros – 12-16 
avenue Faidherbe 

Logements sociaux et possibilité de commerce (30 % maximum de SDP à 
destination de commerce)  

766 m² Ville des Lilas C 

H 212, H 211, H 257 87 avenue Pasteur Logements sociaux et possibilité de commerce (30 % maximum de SDP à 
destination de commerce) 

2 211 m² Ville des Lilas D 

L 52, L 186 Sente Patigny Logements sociaux  860 m² Ville des Lilas E 

H 256 16 rue de Romainville Logements sociaux et possibilité de commerce (30 % maximum de SDP à 
destination de commerce) 

612 m² Ville des Lilas F 

E 161, E 232, E 31 14 rue de la Rochefoucault / 35 
et 37 bis bd Decros 

Logements sociaux 1 194 m² Ville des Lilas G 

I 63 37-41 rue du Coq Français Logements sociaux 282 m² Ville des Lilas H 

D 98 159 rue de Paris Logements sociaux et commerce (30 % maximum de SDP à destination de 
commerce) 

524 m² Ville des Lilas I 

I 273, I 278 159 rue de Noisy-le-Sec Logements sociaux 2 098 m² Ville des Lilas J 

C 113, C 175 59 -63 rue du Garde-Chasse Logements sociaux 834 m² Ville des Lilas K 

G 69 23 rue des Bruyères Logements sociaux 1 272 m² Ville des Lilas L 

G 103, G 225 Site de la maternité Logements étudiants conventionnés 790 m² Ville des Lilas M 

K 127, 129, 
130, 134, 135, 136, 
262, 271 

221 à 231 rue de Noisy le Sec, 
130-130bis avenue du Maréchal 
de Lattre 

Logements sociaux 3 823 m² Ville des Lilas N 

D 54 et D 288 en 
partie 

28-30 rue du Tapis Vert Logements sociaux 1 795 m² Ville des Lilas O 

B 105 à 107 213 rue de Paris Logements sociaux 645 m² Ville des Lilas P 

G 85 66 rue de Paris Logements sociaux (55 % en accession sociale/45% en logements locatifs sociaux) 
et commerces (30 % maximum de SDP à destination de commerce) 

785 m² Ville des Lilas Q 



 134 

 

 

Justifications et impacts sur l’environnement – PLU RÉVISÉ APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

D 38 35, rue du Tapis Vert Logements sociaux 842 m² Ville des Lilas R 

H 259, H 272, H 273 23-25 rue Chassagnolle Logements sociaux 2 693 m² Ville des Lilas S 

F 155,156 143-145 rue de Paris Logements sociaux et commerce (30 % maximum de SDP à destination de 
commerce) 

561 m² Ville des Lilas T 

J 197 12, rue Lecouteux Logements sociaux 247 m² Ville des Lilas U 

D 269 5, rue Georges Clémenceau Logements sociaux 337 m² Ville des Lilas V 

D 144 191, rue de Paris Logements sociaux et commerce (30 % maximum de SDP à destination de 
commerce) 

193 m² Ville des Lilas W 
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Les incidences des orientations du plan sur l’environnement 
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L’article R.151-1 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport de présentation « expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en 
valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci ».  

Cette évaluation vise à garantir le respect des exigences de préservation de l’environnement, dans le cadre d’un développement durable qui réponde aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures. 

En effet, sur la durée du PLU (10 à 15 ans) il s’agit de : 

- Mesurer l’impact des orientations d’aménagement retenues sur la qualité de l’environnement, 

- Présenter les mesures et précautions prises pour en limiter les effets et, éventuellement, en compenser les impacts négatifs. 

Le PLU, à travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, définit un certain nombre d’orientations. Celles-ci traduisent les évolutions générales souhaitées 
par les élus et doivent conforter ou modifier l’état initial du territoire communal tel qu’il est analysé dans le diagnostic du rapport de présentation. L’évaluation des 
orientations, au regard de l’environnement, vise à anticiper ces transformations. Il ne s’agit pourtant pas de donner une identification exhaustive des effets sur le milieu 
urbain, mais de dégager les effets positifs et, le cas échéant, négatifs de ces orientations sur l’environnement urbain.  

 

A - L’impact des orientations du PADD sur le contexte communal 

 

La ville des Lilas doit répondre au double défi de poursuivre un développement équilibré et diversifié, en répondant à la fois aux besoins en logements, en poursuivant son 
développement économique, en favorisant la mobilité sous toutes ses formes tout en préservant la qualité de son cadre de vie sur un territoire très dense (Les Lilas est la 

10
e

 commune la plus densément peuplée de France). 

Le projet s’inscrit dans le cadre plus large de l’évolution de l’Est parisien, notamment au travers du territoire d’Est Ensemble, et doit participer à la réponse aux besoins 
franciliens notamment en termes de développement d’une offre de logements diversifiée et de mixité sociale. 

Ces enjeux forts ont conduit à la constitution d’un projet de territoire équilibré, qui place le développement durable, la protection de l’environnement et la transition 
énergétique comme le « fil vert » d’une croissance mesurée, permettant de répondre au mieux à l’ensemble des besoins des Lilasiens. 

 

1. Les logements 

La mixité sociale étant un enjeu essentiel pour la ville, face à l’augmentation continue des prix de l’immobilier, l'objectif du PADD est de permettre à tous les habitants, et 
notamment aux moins favorisés d’entre eux, de pouvoir continuer à vivre aux Lilas. 

L’objectif retenu consiste à renforcer et développer la mixité sociale par la prise en compte des besoins en logements très sociaux pour les familles Lilasiennes et des besoins 
en accession sociale à la propriété.  
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En application des dispositions de l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, instituées par la loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006, dite loi Engagement National pour le Logement 
(ENL), le PLU a retenu les dispositions réglementaires suivantes afin de répondre aux besoins en logements sociaux : 

- le PLU impose la réalisation d’un minimum de 30% de logements sociaux pour toute opération de plus de 1 000 m² de surface de plancher à l’intérieur des 
secteurs correspondant aux zones accueillant de manière privilégiée du logement, dans le cadre d’opérations de taille significative. Les secteurs concernés 
correspondent aux zones UA, UB, UG et UH. 

- Le PLU identifie par ailleurs 23 emplacements réservés en vue de la réalisation de logements sociaux. Pour chacun de ces emplacements, 100% des logements 
réalisés devront être de logements locatifs sociaux. 

D’autre part, les dispositions réglementaires du PLU assureront la mise en œuvre des projets de requalification des quartiers Est et Ouest de la commune. 

Impact mitigé 

La création de nouveaux logements engendre un apport de population, ce qui peut avoir des conséquences mitigées sur la consommation des ressources (notamment en eau) 
et exercer une pression importante sur les réseaux techniques urbains (eau potable, assainissement, déchets). 

Impacts positifs 

Les évolutions possibles des quartiers d’habitat à dominante pavillonnaire et des secteurs de sentes, identifiés en zone UD et UDs, autoriseront des interventions 
respectueuses de l’identité actuelle de ces quartiers. Elles ne remettront pas en cause leur caractère résidentiel. De plus, la préservation d’un pourcentage de pleine terre 
perméable sur les terrains limitera les effets du ruissellement des eaux pluviales et l’imperméabilisation des sols. 

Aux Lilas, il n'existe pas de possibilités d’extension urbaine, la construction de nouveaux logements se fera exclusivement au travers du renouvellement urbain. La qualité des 
évolutions du tissu, et en particulier les règles du jeux au regard de la densification contenues dans le PLU conduise ou non à générer des impacts négatifs sur 
l'environnement. Il se trouve que l'un des axes majeur du PADD concerne la maîtrise quantitative et qualitative de la production de logements sans remise en cause de 
l’équilibre territorial. Les dispositions réglementaires favoriseront la qualité architecturale, imposeront une intégration paysagère des nouvelles constructions et n’induiront 
pas d’incidences négatives pour l’environnement urbain.  

 

2. Les équipements 

En matière d’équipement, les orientations du PLU concourent à améliorer et à renforcer l’offre existante afin de répondre à l’évolution des besoins de la population. Le PADD 
vise ainsi à répondre aux besoins prioritaires identifiés dans le cadre du diagnostic et à accompagner la réalisation de la Base Régionale de Plein-air et de Loisirs. 

Les dispositions réglementaires du PLU prévues dans toutes les zones facilitent l’évolution des équipements existants et permettent l’implantation de nouvelles installations.  

Le site du Fort fait l'objet d'un zonage spécifique : la zone UF. Il fait aussi l’objet d’une OAP qui autorise l’activité, le commerce et une résidence étudiante conventionnée. En 
accord avec les orientations d'aménagement retenues pour le secteur, le règlement permet à la fois les équipements et les activités économiques. Actuellement, les 
constructions à usage de logements ne sont autorisées qu'au titre du gardiennage ou du fonctionnement des autres constructions ou installations présentes sur le site.  
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Impacts positifs 

Le développement d’un réseau d’équipements publics de proximité au plus près des attentes de la population permet de réduire les pollutions en diminuant la circulation 
automobile ou en favorisant une politique des courtes distances, ce qui permet d’améliorer la qualité de l’air (diminution des émissions de gaz à effet de serre) tout en 
diminuant les nuisances sonores émanant de la circulation automobile. 

 

3. Les déplacements 

Limitrophe de Paris, la commune est traversée quotidiennement par un trafic routier important, lié notamment à des déplacements de transit entre la banlieue et la capitale, 
qui pénalisent fortement les déplacements en transport en commun et les circulations douces.  

Le PLU s’attache à favoriser les  modes de transports en commun et affirme la volonté de la ville de développer les circulations douces.  

Les efforts du PLU porteront ainsi sur : 

- le développement et la structuration des circulations douces à l’échelle du territoire communal, assurant des connexions avec le réseau de pistes cyclables 
départementales (OAP spécifique sur les mobilités apaisées et les alternatives à la voiture), 

- le renforcement de la desserte en transports en commun, notamment à travers le projet de prolongement de la ligne 11 du métro qui permettra d’améliorer 
très sensiblement les déplacements des Lilasiens à l’échelle du département (OAP sur la future station de métro Serge Gainsbourg). 

- des aménagements adaptés qui permettront de redonner une juste place à chacun des modes de déplacement  

En matière de stationnement, l’objectif général des dispositions réglementaires du PLU, figurant à l’article 12 du règlement, vise deux objectifs: 

� Répondre aux besoins en stationnement pour les logements en adaptant les obligations à la réalité des besoins. 

� Faire en sorte que les obligations en matière de stationnement ne constituent pas un frein au maintien ou au développement de l’activité économique.  

Le PLU définit au minimum une place par logement. En effet la qualité de l'offre en transport en commun ne permet de se dispenser d'une voiture. Par ailleurs, un nombre 
important des constructions existantes ne dispose pas de place de stationnement. La réponse globale aux besoins à l'échelle de la ville nécessite la réalisation de places de 
stationnement privées. Les possibilités de stationnement public sont limitées et elles doivent pouvoir être utilisées notamment par les clients des commerçants. 

Pour les activités économiques, peu de contraintes sont prévues. Aucune obligation n'est imposée dans le cas de l'extension ou de réaffectation d'une activité. Ce dispositif a 
pour but de montrer, par des dispositions concrètes, la volonté de la ville de conserver et développer l'emploi et l’activité. 
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Impacts positifs 

Ceci favorise les aménagements permettant les circulations, notamment douces, entre les différents quartiers, ce qui permet de limiter les déplacements en voiture pour les 
trajets du quotidien. Par ailleurs, l’amélioration de l’offre en stationnement permettra de favoriser l’utilisation des modes alternatifs à la voiture, et donc limiter les émissions 
de gaz à effet de serre, ce qui a un impact positif indirect sur la qualité de l’air. 

 

4. Les activités économiques 

Ce thème du PADD montre la volonté de développer la ville en respectant une mixité entre activités économiques et habitat. Au sein du volet réglementaire du PLU, les 
articles 1 et 2 de toutes les zones traduisent l’objectif de mixité, seules quatre zones présentent une spécificité fonctionnelle (UI, UL, Na et N). 

L’objectif retenu par le PLU en matière de commerce vise à soutenir le développement d’une dynamique commerciale et à assurer la diversité du tissu commercial afin de 
répondre aux besoins des habitants. Dans sa traduction réglementaire, le PLU a identifié des outils spécifiques permettant de mettre en œuvre les objectifs du PADD. Le tissu 
commercial Lilasien se localise principalement sur la rue de Paris et le boulevard de la Liberté. Une première disposition du PLU conforte la fonction commerciale des locaux 
commerciaux actuels. Les locaux commerciaux existant doivent conserver leur affectation (axes commerçants protégés). De plus, dans le cadre de la réalisation de nouvelles 
constructions, les locaux créés aux abords de ces deux axes seront obligatoirement affectés à l’activité commerciale. 

Par ailleurs, le PLU a défini comme objectif de maintenir et développer les activités économiques présentes aux Lilas, notamment en faveur des sites traditionnels d’activités 
de production, d’artisanat et d’équipements de santé qui constituent la caractéristique du tissu économique Lilasien.  

Dans sa transcription réglementaire, le PLU identifie la zone UI, correspondant à l’emprise du dépôt RATP, dont le règlement conforte la vocation économique. Les règlements 
des zones UH et UG, qui se caractérisent par une mixité des fonctions habitat/activités, visent à favoriser le maintien des activités existantes et inciter à conserver une mixité 
des fonctions. 

La mixité des fonctions au sein des autres quartiers de la ville sera favorisée par les dispositifs retenus à l’article 12 du règlement, dans la mesure où aucune obligation n'est 
imposée dans le cas de l'extension d'une activité. Toutefois, ces mesures viseront à respecter un cadre de vie de bonne qualité pour les habitants de ces quartiers ; ceci en 
prenant en compte la gestion des risques et nuisances liées aux activités mais également la qualité paysagère de ces quartiers. 

Impacts positifs 

Ces orientations et dispositifs permettent d’une part d’offrir une réponse aux besoins des habitants en matière d’emploi et permettent ainsi de limiter les déplacements 
domicile-travail, et d’autre part de permettre de diminuer les déplacements en voiture pour faire ses courses du quotidien, ce qui a un impact positif sur les nuisances sonores 
et la qualité de l’air. 
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5. La ville et son environnement 

L’incidence des orientations du PADD sera globalement positive pour l’environnement des Lilas. La protection des espaces verts privés et publics remarquables au sein de 
l’OAP sur la trame verte et  au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, permettra de mettre en valeur le patrimoine vert de certains secteurs de la ville. Elle 
confortera ainsi un paysage urbain où les espaces verts trouvent leur place. La mise en valeur des espaces verts publics dans le cadre des opérations de renouvellement 
urbain (ANRU) va également dans ce sens. 

Pour la qualité architecturale des différents quartiers de la ville, les orientations du PADD en faveur de la protection des éléments les plus remarquables préserveront le 
paysage architectural caractéristique de la ville en protégeant les bâtiments remarquables et constructions particulières. La prise en compte du patrimoine fait l'objet de 
plusieurs dispositions au sein de la traduction réglementaire et informative du PLU : 

� Repérage sur le plan de zonage, au titre de l’article L.151-19 du code de l'urbanisme : 

- des constructions et ensembles de constructions identifiées au titre de l’architecture et du patrimoine. 

- des ensembles urbains et paysager à protéger ou à mettre en valeur : les sentes et les cités jardins. 

Ce dispositif permet d'identifier des éléments bâtis à protéger pour lesquels une démolition ne pourra pas être autorisée. Il permet également d'identifier les îlots ou 
quartiers présentant un aspect pittoresque, une identité architecturale particulière.  

�  En complément, un zonage particulier a été défini pour les secteurs de sentes (zone UDs)  ainsi que  pour les cités jardin (UJ). 

� En annexe du PLU figure : 

-  le plan de repérage des éléments patrimoniaux 

- Une fiche descriptive pour chacune des constructions concernées.  

Dans les futures opérations de construction, le PADD et les dispositions réglementaires du PLU favorisent la qualité architecturale ainsi que l’incitation à la mise en œuvre 
d’une démarche de haute qualité environnementale. Pour l'ensemble des zones, l'article 11 définit les obligations à respecter pour garantir une qualité architecturale et la 
prise en compte de l'insertion dans le site et l'environnement. Les prescriptions de l'article 11 sont complétées par un cahier de recommandations annexé au règlement. 

L’intégration paysagère, les économies d’énergie, une meilleure infiltration des eaux pluviales dans les sols ou encore la gestion des eaux usées seront autant de points 
importants dans la programmation de ces nouvelles constructions. 

Impacts positifs 

Ces orientations et dispositifs permettent de préserver le patrimoine bâti et naturel, ce qui est positif pour l’identité de la commune, mais aussi l’image de la ville. Concernant 
les espaces naturels, leur protection a un impact positif sur la trame verte urbaine.  
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B - Les effets du projet sur le milieu physique et naturel 

 

1. Les effets sur la topographie 

Le territoire communal se situe sur le plateau de Romainville qui, de Belleville à Nogent-sur-Marne, surplombe au sud, la vallée de la Marne, au sud-ouest, celle de la Seine, au 
nord une vaste cuvette ouverte sur la vallée de la Seine à Saint-Denis. C’est aux Lilas que ce plateau est le plus élevé, culminant à 129 m place Charles de Gaulle. Ce relief 
original et accentué en direction du nord-est de la commune offre un dénivelé conséquent, débutant à 115 m au départ de Paris (place du Maquis du Vercors).  

Le territoire des Lilas est aujourd’hui entièrement urbanisé, à l'exception du site du fort. Toutefois, l'impact de l'évolution du site du fort devra être prise en compte avec soin 
dans le cadre des études en cours et à venir. 

De plus, il est précisé à l’article 1 du règlement de toutes les zones, que les constructions ou installations susceptibles d’avoir un impact sur le relief sont interdites, à savoir :  

- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 

- les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire 

- les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves.  

Par ailleurs, les dispositions réglementaires du PLU assurent une prise en compte du relief à travers l’article 2-2 du règlement qui stipule que « le premier niveau de plancher 
des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 
l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir ».  

Pas d’impact particulier 

Au regard de ces dispositions, le PLU n’aura pas d’incidence sur la topographie de la commune. 

 

2. Les effets sur la qualité des sols 

Parmi les mesures qui visent à écarter les risques de pollutions des sols, le PLU porte une attention toute particulière à l’installation de nouvelles activités industrielles sur 
l’ensemble du territoire. A cet effet, l’article 2 du règlement précise que, au titre de l’article L. 511-1 du code de l’environnement, « les installations classées soumises à 
déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure où  elles respectent de manière non cumulative les dispositions suivantes : 

� elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de 
climatisation, etc ; 

� elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

� les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
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� Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y compris les extensions, sont autorisés dans la mesure 
où ils sont de nature à réduire les nuisances et qu'ils respectent les obligations fixées au 2.4 ci-dessus. » 

Des mesures sont également prises en vue d’écarter les principaux risques naturels. En effet, le plan de prévention des risques, qui détermine le degré d’aléas liés à la 
présence d’anciennes carrières, ainsi que la carte des aléas relative au retrait-gonflement des sols argileux, sont joints en annexe du PLU.  

Enfin, est également annexé au PLU l’arrêté relatif au patrimoine archéologique, qui stipule que «  tous les travaux tels que définis en a), b) et c) du 1) de l’article 1er du 
décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 sus-visé, sans limite de seuil devront être soumis pour examen dans les zones suivantes : - 834. Site médiéval ». A ce titre, le patrimoine 
archéologique sera protégé. 

Pas d’impact particulier 

La mise en œuvre du PLU n’aura donc pas d’incidences sur la qualité des sols dans la mesure où les dispositions retenues contribuent à écarter le risque de pollution 
industrielle des sols, ainsi que les risques naturels. 

 

3. Les effets sur l’eau 

Le règlement du PLU vise à garantir la qualité de l’eau, notamment à l’article 4, qui stipule que « toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des 
canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation en vigueur. » 

La récupération et l’utilisation des eaux pluviales, ainsi que les eaux de toutes autres origines, doivent respecter les exigences de la législation et de la réglementation en la 
matière, notamment : 

• L’arrêté du 21 août 2008, relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, celui du 17 décembre 2008 relatif au 
contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des eaux de pluie, 
et la circulaire du 9 novembre 2009 relative à la mise en œuvre du contrôle des ouvrages de prélèvement, puits et forage, des ouvrages de récupération des eaux de 
pluie ainsi que des installations privatives de distribution d’eau potable en application de l’arrêté du 17 décembre 2008, 

• L’article 3.4 du contrat de délégation de service public pour la gestion du service de production et de distribution d’eau potable passé entre le SEDIF et son 
délégataire, Veolia Eau d’Île-de-France SNC et les articles 18 et 21 du Règlement du service du Syndicat des Eaux d’Île-de-France. 

Il précise par ailleurs qu’en ce qui concerne les rejets industriels, « le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels 
résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. » Une attention particulière est 
également portée sur le traitement des eaux issues de parkings souterrains : « les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, 
avant rejet dans le réseau d’eaux usées. »  

Dans la mesure où il impose le raccordement de toutes constructions au réseau d’assainissement ainsi qu’un pré-traitement des eaux usées de toutes natures dans le réseau 
public, le PLU n’aura pas d’effet sur la qualité des eaux souterraines et des nappes phréatiques.  
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En raison du contexte naturel de la commune, la nappe phréatique est susceptible de monter à un niveau proche du terrain naturel, particulièrement en saison pluvieuse. Afin 
d’endiguer la pollution des eaux qui pourrait se produire dans de telles circonstances, le PLU impose des dispositions afin que les installations d’eau potable ne soient en 
aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces réseaux.   

Le règlement du PLU stipule ainsi, à l’article 4 de toutes les zones, qu’ « il reviendra au pétitionnaire de : 

� Prendre toute précaution pour que les installations d’eau potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces réseaux. 

� Prendre aussi en compte les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égouts dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera 
équipé d’un clapet anti-retour. Les regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

� Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie 
publique en vue d'éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, sous-sols et cours. L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet 
anti-retour. Les regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. » 

En ce qui concerne les eaux pluviales, le PLU vise à limiter l’imperméabilisation des sols et à favoriser l’usage de techniques alternatives d’infiltration des eaux de pluie. Ainsi, 
le PLU prévoit que « quelle que soit l’opération d’urbanisation, l’imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être quantifiés afin de mesurer les incidences sur 
les volumes d’eau à transiter dans les réseaux communaux et départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l’objet d’une technique de rétention alternative ou bien d’une technique de non-imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, 
en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités et intégrées au parti architectural et de l’urbanisme. » 

A travers ces dispositions particulièrement précises et restrictives, le règlement du PLU vise à limiter l’imperméabilisation des sols, notamment grâce à la mise en place de 
techniques alternatives. 

Le règlement précise également que : 

� « Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

� Seul peut être rejeté dans le réseau public l’excès de ruissellement, après mise en œuvre sur la parcelle privée, de techniques dites alternatives (de 
rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les apports pluviaux. » 

Par ailleurs, l’article 13 favorise la conservation au maximum des arbres et des espaces de pleine terre, limitant ainsi l’imperméabilisation des sols. En effet, il est imposé que 
« les espaces verts de pleine terre doivent représenter au minimum 70% des surfaces traitées en espaces verts. » De plus, l’objectif étant de développer les espaces 
végétalisés, le règlement impose un arbre à grand développement pour 100 m² de terrain libre de constructions. A cet égard, est précisé que les espaces de pleine terre 
doivent avoir un volume au moins égal à un cube de 2,4 mètres de côté. Les aires de stationnement sont également traitées de manière « végétale » puisqu’elles doivent être 
plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement aérien. 
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Impacts positifs 

Toutes ces mesures visent à garantir l’aération et la végétalisation des espaces naturels et urbains et auront des conséquences positives sur la perméabilisation des sols et 
donc sur la qualité de l’eau. 

 

4. Les effets sur la qualité de l’air et les nuisances sonores  

Le PLU, s’inscrivant en cohérence avec les orientations du Plan de Protection de l’atmosphère (PPA), le Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) et le Plan de Déplacements 
Urbains de l’Ile-de-France (PDUIF), vise à lutter contre la pollution de l’air.  

Les efforts du PLU portent ainsi sur : 

� La préservation des espaces de nature en ville, petits poumons verts en milieu urbain 

� Le développement et la structuration des circulations douces à l’échelle du territoire communal, assurant des connexions avec le réseau 
départemental des pistes cyclables, 

� Le renforcement de la desserte en transports en commun, notamment à travers le projet de prolongement de la ligne 11 du métro et la mise en 
œuvre du projet Mobilien pour les lignes de bus RATP n° 105, 115, 170 et 318. 

Concrètement, le PLU répond à ces objectifs à travers plusieurs éléments : une OAP spécifique sur la trame verte, qui permet d’identifier et donner les orientations de 
protection de la nature en ville, la définition d’une OAP spécifique sur les mobilités apaisées et les alternatives à la voiture individuelle (qui permet de définir le maillage de 
circulations douces et alternatives à la voiture notamment), la création d’une zone N qui délimite le parc du centre-ville et une zone UDs, qui vise à prendre en compte les 
sentes de la commune. De plus, les mesures prises à l’article 12 du règlement répondent aux besoins en matière de stationnement, tout en permettant une certaine 
souplesse dans certaines zones (activités, équipements) afin de favoriser les modes alternatifs à la voiture. 

Enfin, il est rappelé à l’article 2, à titre informatif, que les constructions doivent respecter les règles d’isolation phonique visées par les arrêtés préfectoraux du 30 décembre 
1999 et du 18 juillet 2000 pris en application des arrêtés ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. Les voies concernées sont mentionnées dans la rubrique 
« informations utiles » du dossier de PLU. 

Impacts positifs 

Globalement, ces orientations devraient avoir une incidence positive sur l’environnement urbain et la qualité de l’air compte tenu de la situation actuelle. L’effort porté sur 
les transports en commun et sur les liaisons douces aura pour effet de proposer aux usagers habituels de l’automobile une alternative efficace et simple, qui répond aux 
objectifs de la loi sur l’air. 

Par ailleurs, en prenant en compte les règles d’isolation phonique, le PLU aura des conséquences positives sur l’environnement sonore. 
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5. Les effets sur la flore  

À travers les dispositions retenues, le PLU garantit autant que possible le maintien et le développement des espaces naturels encore existants, constitués de parcs, de jardins 
et d’alignements d’arbres le long des voies qui constituent un réseau vert dans le tissu bâti de la ville. A ce titre, le PLU définit une OAP spécifique sur la trame verte, en 
identifiant les espaces naturels, les parcs, les alignements d’arbres et arbres remarquables à préserver. Par ailleurs, le dispositif réglementaire identifie, au titre de l’article 
L.151-19, les alignements d’arbres et les parcs disséminés dans la ville, en tant qu’espaces paysagers à préserver. Par ailleurs, le PLU identifie le parc du centre-ville en zone N, 
naturel, alors qu’il était repéré en zone U au POS. Le règlement de la zone N vise à garantir la protection de ce parc, tout en autorisant des installations légères nécessaires à 
son fonctionnement.  

Les dispositions réglementaires définies pour la zone Na, qui correspond à l’emprise de la future Base Régionale de Plein-air et de Loisirs de la Corniche des Forts sur la 
commune, permettront quant à elles d’accompagner la réalisation de la Base Régionale qui constituera à terme près de 64 ha d’espaces verts à cheval sur les territoires 
communaux des Lilas, de Pantin et de Romainville et qui comptera de nombreux équipements.  

Le PLU prend en considération le site du Fort de Romainville (OAP et zone UF). L’OAP prévoit notamment la préservation du talus, des espaces verts et alignements d’arbres 
existants, et la création d’une coulée verte. Le zonage spécifique est justifié compte tenu des caractéristiques du secteur. Les évolutions futures devront être étudiées en 
évaluant correctement et de manière détaillée leurs impacts. 

De plus, plusieurs emplacements réservés sont prévus dans le cadre du PLU pour la réalisation de nouveaux espaces verts, ce qui renforcera la présence d’espaces verts de 
proximité dans tous les quartiers de la ville. 

La réponse aux besoins en espaces verts privés est prise en compte dans les différents articles 13 de chacune des zones destinées à accueillir des logements et de l’activité. 
Ainsi, le PLU impose que « 50% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traitées en espaces verts et plantés en respectant les dispositions 
suivantes :  

� Les espaces verts de pleine terre doivent représenter au minimum 70 % des surfaces traitées en espaces verts ; 

� les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les composants techniques 
nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité ; 

� un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² de terrain libre de construction (arbre existant conservé ou à planter). Les arbres doivent être 
plantés dans un espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2,5 mètres de côté. Les aires de stationnement doivent être plantées à raison 
d’un arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. » 

Enfin, dans les zones pavillonnaires (UD), l’article 6 garantit le maintien et la préservation des cœurs d’îlots. En effet, les constructions doivent s’implanter dans une bande de 
15 mètres à compter de l’alignement. Au-delà, seules les annexes sont autorisées. Cette mesure vise à préserver les cœurs d’îlots, puisque aucune construction n’est 
autorisée au-delà d’une bande de 15 mètres à partir des voies.  

Impacts positifs 
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La mise en œuvre du PLU traduit la volonté de préserver l’environnement et les espaces verts de commune. Dans cette perspective, le PLU ara une incidence positive sur la 
flore actuelle et future de la ville. 

 

6. Les effets sur la faune 

Aux Lilas, la faune ne recèle pas de caractère particulier, ni ne requiert d’outil spécifique de protection. Néanmoins, la protection de parc du centre-ville et des emprises de la 
future Base Régionale de Plein-air et de Loisirs favorisera le développement de la biodiversité faunistique dans ces espaces naturels. 

De plus, la création de nouveaux espaces verts publics, au cœur du tissu urbain et la protection des espaces verts privés permettront le développement des écosystèmes et 
donc de la faune présente en milieux urbains.  

Impacts positifs 

La mise en œuvre du PLU aura donc un effet bénéfique sur la richesse faunistique et sur la préservation de la biodiversité Lilasienne. 

Le PLU prend en considération le site du Fort de Romainville et modifie sensiblement son classement en passant d'une zone ND inconstructible à une zone UF. Comme pour la 
flore, ce changement n'induit pas d'impact immédiat, par contre les évolutions futures devront être étudiées en évaluant correctement et de manière détaillée leurs impacts. 
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Présentation des indicateurs retenus pour l’évaluation des résultats de 
l’application du PLU 
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Les indicateurs retenus pour le dispositif d’évaluation des résultats de l’application du PLU  

Objectif : définir les indicateurs permettant d’apprécier les résultats de la mise en œuvre du PLU sur le territoire communal au regard de différents éléments :  

� La satisfaction des besoins en logements ; 

� L’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

� La consommation globale de l’espace ; 

� Les incidences sur l’environnement.  

Conformément aux dispositions de l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme, le PLU fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, au plus tard à l’expiration d’un 
délai de 9 ans à compter de son approbation. A l’issue de cette analyse, un débat sera organisé au sein du conseil municipal sur l’opportunité d’envisager une évolution du 
PLU.  

Dans cette perspective, les indicateurs présentés ci-dessous ont été retenus en s’appuyant sur les orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables.  

Le dispositif de suivi est constitué d’un nombre restreint d’indicateurs qui devront être mis en place, au fur et à mesure, par la collectivité. Pour chacun d’entre eux, sont 
précisées :  

� la source : organisme ou structure auprès desquels la donnée est disponible ;  

� la périodicité de mise à jour possible, au regard de la fréquence d’actualisation de la donnée par l’organisme source, à la date d’approbation du PLU, sachant que 
l’obligation d’évaluation est applicable tous les 3 ans à compter de l’approbation du PLU ; 
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Orientation générale Variable Indicateur Source Périodicité 

Aménagement urbain 
et développement du 
territoire 

Densité humaine et densité 
des espaces d’habitat 

- Nombre de logements construits dans les zones 
urbaines 

- Nombre de m² d’activités construits dans les zones 
urbaines 

Commune 3 ans 

Espaces verts, jardins 
partagés 

Superficie des espaces verts 

Superficie des jardins partagés 
Commune 3 ans 

Déchets 
- Nombre de déchets récoltés et traités (tonnage)  

- Evolution du nombre de déchets récoltés et traités 
Est Ensemble Annuelle 

Les énergies renouvelables 

- Nombre de bâtiments équipés d’installations 
énergétiques bénéficiant de subventions de l’ADEME 

- Nombre de nouvelles installations de dispositifs 
d’énergies renouvelables 

ADEME et 
Commune 3 ans 

Habitat-logement 

Objectif démographique et 
perspective de construction 
de logements 

- Nombre d’habitants 

- Classe d’âge 

- Nombre de personnes par ménage 

- Vacance 

- Nombre de logements construits 

Commune 

INSEE 

SITADEL 

FILOCOM 

3 ans 

Mixité sociale 

- Nombre de logements sociaux réalisés 

- Nombre de logements spécifiques créés (primo-
accédant, étudiants, foyer jeunes travailleurs, 
établissement personnes âgées…) 

- Evolution des demandes de logements sociaux 

Commune 

Préfecture 
Annuelle 
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Orientation générale Variable Indicateur Source Périodicité 

Développement 
économique et 
équipement 
commercial 

Les activités économiques 

- Taux d’emploi 

- Nombre d’entreprises 

- m² de constructions à usage d’activité 
réhabilités/créés 

- Nombre de chômeurs 

INSEE 

CCI 93 

Chambre des 
métiers et de 
l’Artisanat 

Est Ensemble 

3 ans 

Les commerces 

- Nombre de création de commerce 

- Nombre de fermeture 

- Nombre de reprise de commerce 

Commune 3 ans 

Protection des espaces 
naturels et forestiers et 
des paysages, la 
préservation ou la 
remise en bon état des 
continuités écologiques 

Les espaces naturels 
protégés 

- Superficie des zones N 

- Superficie des EBC 

- Superficie des espaces paysagers remarquables 
dans le PLU 

Commune Annuelle 

Les espaces libres 

Les surfaces perméables 

Les alignements d’arbres 

- Analyse des superficies d’espaces libres dans les 
projets d’urbanisme hors voiries 

- Surface imperméabilisée par projet/surface totale 
du projet 

- Linéaire d’alignements d’arbres 

Commune 

DDT 93 
3 ans 

Patrimoine historique et 
architectural Les éléments patrimoniaux - Nombre d’éléments patrimoniaux protégés Commune 3 ans 
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Orientation générale Variable Indicateur Source Périodicité 

Équipements, services, 
développement des 
communications 
numériques et loisirs 

Les équipements 

- Nombre d’équipements livrés 

- Travaux, d’amélioration, d’extension,… réalisés 

- Evolution des effectifs scolaires 

- Capacité résiduelle des équipements 

Commune 

Est Ensemble 
3 ans 

Les services - Nombre de services livrés Commune 3 ans 

Les loisirs - Nombre d’installations de loisirs livrées Commune 3 ans 

Les communications 
numériques 

- Nombre de constructions reliées au Haut Débit Commune 3 ans 

Transports et 
déplacements 

La circulation 
- Nombre de véhicules par jour sur le réseau 
départemental 

CD 93 Annuelle  

Le stationnement 

- Nombre de places de stationnement réalisées 

- Nombre de stationnement vélo réalisés 

- Nombre de bornes Autolib’ 

Commune 

Est Ensemble 

Autolib’ 

Annuelle  

Les circulations douces - Linéaire de circulations douces réalisé 

Commune 

Est Ensemble 

CD 93 

Annuelle 

La sécurité routière 

- Nombre d’accidents/indice de gravité 

- Nombre de tués et de blessés 

- Typologie des accidents 

Observatoire 
national 
interministériel de 
la sécurité routière 

Annuelle 
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Orientation 
générale 

Variable Indicateur Source Périodicité 

Environnement 

Le bruit 
(nuisances 
sonores) 

- Nombre d’actions réalisées pour réduire les nuisances 
- Nombre de voies bruyantes 

Commune, 

Conseil Départemental 

Conseil Régional 

Préfecture 

DDT 

3 ans 

Les risques et 
nuisances 

- Arrêtés de catastrophe naturelle 
- Nombre d’ICPE 

- Nombre de sites potentiellement pollués (BASOL) 

- Nombre de sites industriels ou de service susceptibles 
d’entraîner une pollution des sols (BASIAS) 

Prim.net 

INSEE 
Préfecture  

BRGM 

BASOL 

BASIAS 

3 ans 

La gestion de 
l’eau 

- Nombre d’abonnés 

- Nombre de branchements 
- Nombre d’unités de production d’eau potable et capacité 
totale en m3 par jour  

- Nombre de réservoirs et capacité totale de stockage en m3 

- Nombre de mètres linéaires de canalisations de distribution  

- Bilans annuels, suivi de l’état du réseau et de la qualité de 
l’eau 

Est Ensemble 

ARS 
Annuelle 
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Orientation 
générale 

Variable Indicateur Source Périodicité 

Le réseau 
d’assainissement 

- Nombre de constructions ou de personnes raccordées au 
réseau d’assainissement collectif 

- Bilan annuel des réseaux 

- Capacité de stockage et d’évacuation 

Est Ensemble Annuelle 

 


